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ARTICLE 1-

1.01

1.02

1.03

1.04

ARTICLE 2-

BUT DE LA CONVENTION ET RECONNAISSANCE DE L'UNION

Les parties aux présentes conviennent que cette convention
regina tous Les employës de La Compagnie, dans L'unité de négo-
ciation désignée dans Le certificat d'accréditation émis par
Le Commissaire Général du Travail du Quêbec.

La Compagnie reconnaît L'Union comme Le seul et exclusi$ agent
négociateur pour tous Les employés dans Padite unité de négo-
citation. Aucun contrat individuel ou entente ne pourra être
conclule) entre £a Compagnie et un employé ou un groupe d'em-
ployës, pouvant entrer en conflit avec Les termes de cette con-
vention.

St une entente ou contrat individuel pouvant entrer en confit
avec Les termes de cette convention est portée a L'attention
de L'Union, celle-ci pourra demander de £a faire annuler au
moyen d'un avis Ecrit expédié au Directeur du personnel.

Aux fins de cette convention, Le mot «employé» et autres mots
analogues qui désignent Les employes de sexe masculin compren-
nent aussi dans Leur signification toute employës de sexe gémi-
nin à moins, bien entendu, que Le contexte ne 5'y prête pas.

I£ est entendu qu'aucun changement ne pourra être apporté aux
dispositions de cette convention collective pendant sa durée à
moins qu'une entente écrite soit conclue entre L'Union et La
Compagnie.

TRAVAIL DANS L'UNITÉ DE NÉGOCIATION
 

2.01

¥ ARTICLE 3-

3.01

 

 

1£ est entendu que personne en dehors de L'unité de négociation
n'aura Le droit d'accomplir du travail des membres de L'unité
de négoctation, sauf en cas d'urgence hors du contrêle de £a
Compagnie, période d'entraînement et absence de nature imprë-
vue.

DROITS DE LA DIRECTION

La conduite des affaires de £a Compagnie et £a direction de son
personnel seront du seul ressort de La Compagnie, y compris Le
droit d'embaucher, promouvoir, rétrograder, discipliner, sus-
pendre ou renvoyer tout employé pour juste cause, pourvu qu'une
telle mesure ne contrevienne à aucune des dispesitions de La
présente convention collective.

 

r
e
n
c
e
r
e
r
e

E
E
E
E

E
E
V
E

Tr
R
S
I
W
C
E
h
e

 

 



PE
a
A
C
E
R

r
a
a
A
T

i
e
s

jp
g
e
m
r
d rn 

3.02

3.03

3.04

3.05

3.06

ARTICLE 4-

s
s

.

1£ n'est pas permis aux employés de s'occuper à tout travail
régulier pour un autre employeur qui aurait pour ebget de nuire
à Leur rendement, ou Leur disponibilité conforunêment aux dispo-
sitions de La convention collective, ou de Louer Leurs services

. dans une occupation majeure qui irait à l'encontre des intérêts
de £a Compagnie.

Toute suspension imposée par La Compagnie à un employé sera
appliquée au cours des deux (2) semaines qui suivent La date
où l'employé en sera averti. La Compagnie émettra cet avis
aussitôt que l'infraction Lui sera connue.

Ladite suspension sera purgée en journées ouvrables conséeuti-
ves selon l'horaire de l'employé.

Tout avis disciplinaire sera détruit au bout de dix-huit (18)
mots.

Si un employë travaille au moins vingt-quatre (24) mois consé-
cutifs sans subir d'accident de véhicule, son dossier d'acct-
dent antérieur sera alors détruit.

La Lettre de sanction disciplinaire émise par La Compagnie sera
remise directement à L'employë. Le Capitaine devra recevosr
une copie de toute Lettre disciplinaire.

SECURITE SYNDICALE
 

4.01

ARTICLE 5-

Comme condition d'emploi, tous Les employés couverts par cette
convention doivent devenir membres de L'Union après trente
(30) jours civils à compter du premier jour d'emploi avec La
Compagnie.

RETENUES SYNDICALES
 

5.01

5.02

5.03

La Compagnie dêduira hebdomadairement de La paie des employés
Les cotisations syndicales au montant établi par Le Comté
exêcutck du Local.

La Compagnie dédutra de La paie d'un nouvel employé, Les 4raus
d'initiation Lorsqu'un tel employé aura complété La période de
trente {30) jours civils et ce à compter de son premier jour
d'emplot avec La Compagnie, au montant établi par Le Comité
exécutif du Local.

La Compagnie transmettra ces déductions au bureau Local de
L'Union et fournira une Liste de tous Les employés indiquant
chaque montant déduit et nen déduit et La raison pour Les mon-
tants non déduits. Cette Liste ainsi que Les montants déduits
seront envoyés par couvrier au bureau de L'Uncon au plus tard
Le 15ctême jeux de chaque mets.
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La Compagnie devra, à L'embauchage d'un nouvel employé, faire
signer par cet employé La carte d'adhésion et La formule de nre-
tenue syndicale et acheminer cette carte d'adhésion au bureau

La Compagnie inscrira sur Les formules T-4 de chaque employé
Le montant total des cotisations syndicales déduites au cours

 

 

A moins de changements majeurs dans La structure des opérations
de fa Compagnie, un maximum de dix (10) employés peuvent cumu-
Ler L'une ou L'autre fonction de capitaine ou assistant-capitaine
d'atelier, et ce, en accord avec Les règlements de L'Union.

Leurs fonctions consisteront à représenter Les employés dans
L'application des stipulations de cette convention.

A moins de changements majeurs dans La structure des opérations
de fa Compagnie, un maximum de huit (8) employës choisis parmi
Les capitaines ou assistants-capitaines, pourront faire partie
du comité de négociation (dont pas plus de deux (2) du Gr. Occ.

IL est entendu que Les capitaines et assistants-capitaines
devront avoir au moins un (1) an de service avec La Compagnie.

Les capitaines et assistants-capitaines n'auront aucune auto-
nite de violer, altérer, amender ou autrement changer toute

La Compagnie doit informer Le capitaine ou assistant-capitaine
Cconcernë avant de mettre à pied des employës et de tous Les
changements dans Le personnel couvert par cette convention.

Seul dans Les cas de mise à pied ou de réduction de personnel,
Le capitaine jouira d'une super-ancienneté dans Le groupe
d'employés qu'il représente pourvu qu'il soit apte à accomplir

5.04

de L'Union.

5.05

de L'annêe.

ARTICLE 6. CAPITAINES D'ATELTERS

6.01

II).

6.02

partie de cette convention.

6.03

6.04

Le travail disponible.

6.05 IL sera accordé au capitaine ou assistant-capitaine un temps
raisonnable d'absence sans perte de salaire pour Lui permettre
de s'occuper des ariets et d'assister aux séances de négocia-
tion pour une neuvelle convention collective.
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6.06

6.07

ARTICLE 7-

7.01

ARTICLE §-

&.01

ARTICLE 9-

9.01

ARTICLE 10-

10.01

Un capitaine ou assistant-capitaine d'atelier travaillant sur
L'équipe de nuit et qui est requis d'assister à une réunion
avec La Compagnie pour faire subir une étape à un grief, assis-
ter aux séances de négociation ou Lorsque convoqué par La Com-
pagnie, sera némunérd pour tout Le temps consacrld a ces rdu-
nions a son taux de salaire régulier tel que CLassifié.

La Compagnie accordera pendant £a durée de £a convention huit
(8) permissions d'absence de deux (2) jours sans perte de 4a-
Laine à des capitaines ou assistants-capitaines afin qu'ils
puissent assister à un cours de formation syndicale onganisé
par L'Union.

L'Union devra aviser La Compagnie au moins deux (2) semaines
avant La tenue du cours en fournissant Les dates d'absences
de L'employë ainsi Libéré.

IL est entendu qu'à L'intérieur d'un département, un (1) seul
emp£oyé pourra Être Libéré à La bois.

VISITE D'USINE

Les reprôsentants à plein temps de L'Union auront Le privilège
de visiter Les Lieux de £a Compagnie pendant Les heures de
avait après avoir obtenu de La direction, une permission à
cet effet.

TABLEAUX D'AFFICHAGE

La Compagnie fournira des tab£eaux d'affichage en des endroits
mutuellement satisfaisants pour Les besoins de L'Union qui y
affichera Les avis d'activités syndicales, tels avis ayant
reçu L'approbation préalable d'un représentant autorisé de La
Compagnie.

GREVES ET LOCK-OUT

En congoruntté avec Le Code du Travail du Québec, toute grève
ou Lock-out est prohibé(e) pendant £a durée de cette conven-
tion.

SANTE ET SECURITE

La Compagnie prendra Les dispositions adéquates afin d'assurer
aux employés des conditions de travail saines et sécuritaires.
Les dispositifs de protection et/ou autres Équipements jugés
nécessaires à La protection des employés, seront, soit mis en
place, ou fournis par La Compagnie.
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10.02 a) A £'occasion de L'absence d'un employé pour plus de deux (2)
jours ou Lorsque L'Employeur aura des raisons de croire qu'il
y a abus, celui-ci peut exiger de l'employé un certi{icat mêdi-
cal ou exiger qu'il subisse, aux frais de La Compagnie, Les

- examens du médecin de La Compagnie.

6)

10.03

10.04

10.05

10.06

10.07

ARTICLE 11-

11.01

 

Tout employé absent pour maladie devra prévenir son supérieur
Ammédiat avant Le début de sa journée de travail, à moins d'im-
possibilité physique.

Les employes devront se conformer aux normes de santé pour L'ac-
complissement complet des tâches pour Lesquelres ils ont êté
ABSAGNÉS où pourront être assignés.

L'équipement de sécurité, Lorsque fourni par £a Compagnie, sera
porte et/ou utilisé conectement par Les employés.

Lorsqu'un emp£oyë subit un accident de travail, celui-ci devra
Le rapporter sans délai à £a Compagnie agin qu'il puisse rece-
voir La compensation selon Les règlements de La C.S.S.T.

Si cette condition est respectée et que La réclamation n'est
pas contestée et/ou refusée, L'employëé pourra alons bénégicier
d'une avance équivalente au montant payé par £a C.S.S.T. pour
£a partie «salaire» de La réclamation. Les chèques de £a C.S.
S.T. devront alors parvenir au nom de £a Compagnie. L'employé
qui bénëgiciera ainsi d'une avance, autorisera par Écrit La
Compagnie à récupérer toute somme d'argent qui pourrait lui
avon ete versée en trop et cette autorisation de L'employé ne
pourra Etre révoquée en aucun temps. Tout montant versé en
trop par La Compagnie à cause par exemple d'une duplication de
parement à L'employë par La Compagnie et La C.S.S.T., devra
Être entégralement remboursé sur Le champ à La Compagnie. Tout
montant verse en trop par La Compagnie à cause du regus de La
C.S.S.T. d'accueillir la réclamation de L'employë sera récupéré
a raison de 10% du salaire bawut hebdomadaire de L'employé per-
manent (25% dans Le cas de L'employë temporaire). Cependant
La Compagnie se réserve Le droit de récupérer intégralement tou-
tes Les sommes qui sont dues à L'employë (salaire, vacances ou
autres prestations) Lorsque son nom n'apparaît pas sur La Liste
de paye.

Un employé qui subit un accident de travail, et qui est incapa-
ble de compléter sa journée, sera payé à son taux régulier de
salaire pour toute cette journée.

IL est entendu que Les comités de sécurité actuellement en vi-
gueut seront maintenus.

PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE

Un greed est toute mésentente relative à L'interprétation ou
à l'application de cette convention collective.
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11.02

11.03

11.04

11.05

11.06

11.07

11.08

Tout grie4 sera dans un premier temps soumis par Écrit au chef
de service mais pourra d'abord faire L'objet d'une discussion
entre L'employë ou Les employés concernés, Le supérieur Ammé-
diat et Le capitaine d'atelier. Le chef de service vera a

. Rendre une décision dans Les cinq (5) jours ouvrables suivant
£a réception du griet écvuit.

SL La décision du chef de service n'est pas rendue dans Le délad
prévu ou 44 cette dêciston ne satistait pas Le ou Les employes
concernês, Le représentant à plein temps de L'Union verra à on-
ganiser une rencontre avec Le Directeur du Personnel et/ou son
représentant autorisé et participeront à cette rencontre Le
Capitaine concerné, ainsi que L'employé concermé 4i Les deux
(2) parties Le désirent. Telle rencontre avec Le Directeur du
Personnel sera tenue dans Les cing (5) jours ouvrables de la
décision rendue par Le chef de service ou du délai en tenant
Lieu.

SA La rencontre stipulée au deuxième (2e) paragraphe de La clause
11.02 ne donne pas comme résultat Le règlement du griet, à La
satisfaction des deux (2) parties, alors L'une des parties, en
dedans de cinq (5) jours ouvrables, peut porter Le tout en arbi-
trage devant un arbitre unique, et ce, en accordance avec Le
Code du Travail du Quêbec.

Tous Les grieks doivent être soumis dans Les dix (10} jours ou-
vrables de l'incident qui a engendrë Le ques alléguê.

De consentement mutuel, toute allocation de temps prêvue dans
cet article peut Etre prolongée.

L'arbitre n'aura pas La juridiction d'amender, ajouter, sous-
twine ou altérer de quelque manière Les termes de cette con-
vention. L'arbitre ne rendra aucune décision qui seract an-
compatible avec Les termes et Les dispositions de cette conven-
tion.

L'Union ou La Compagnie peut soulever un griet relatif à toute
dispute ou interprétation ou à La manière dont une partie nem-
plit ses obligations envers L'autre, en tant que partie princi-
pale à cette convention de travail. Dans L'éventualité où tel
grief n'est pas réglé a La satisfaction des deux (2) parties,
AL peut Etre porté en arbitrage, tel que détaillé ci-dessus.

La Compagnie convient qu'une fois qu'un grief a atteint Le stade
de La rencontre prêvue avec Le Directeur du Personnel ou son
représentant autorisé au 2e paragraphe de 11.02, La Compagnie
ne conclura aucun arrangement directement ou indirectement avec
Le cu Les employés empliqués sans Le consentement de L'Uncon.

 
 

 



Quand un néglement ou un compromis au sujet d'un grief a étéconclu par Les deux (2) parties, tel néglement sena Énoncé par

Quand un grief a êté enregisthé en cas de congédiement, suspen-sdon ou mise à pied, Le fardeau de La preuve incombera à La Com-

Se L'anbitrage se tient dans Les Locaux de £a Compagnie, L'em-pLoyé appelé comme témoin à La demande de L'Union pourra 4'absen-ter pour La durée du Zémoignage, et ce, sans perte de salaire5. La décision anbitrale est en faveur de L'Union.

Une décision anbitrale sera considérée comme étant en faveur deL'Union si La position de fa Compagnie n'est pas maintenue, en

Si Les deux (2) parties conviennent que L'anbitrage se tienneailleurs, Les conditions de cette clause seront appliquées.

 

St un employé croit qu'il a êtè injustement COngédié ou suspen-du, Le sujet peut Etre soumis au Directeur du Personnel de LaCompagnie ou à son représentant dans Les dix (10) jours ouvra-bles suivants sous forme de grief spécial. Les QUeSs se rap-portant au congédiement ou suspension seront réglés dans Lesdix (10) jours ouvrables suivant Leur réception par La Compa-gnie à moins que ces mêmes guess soient en voie d'arbitrage.

SL un employ? a été injustement congédie ou suspendu, L'arbitrea Le pouvoir de réduire ou annulen Pa sanction de L'EmployeurCT cet employë pourra être indemisé pour Les montants perdus,totalement cu partiellement, compte tenu des CANCONstances.

Quand un employé est CONgËdié sans avis, Le capitaine sera aviséet L'emp£oyé aura Le droit d'Anterviewer son capitaine avant

 

11.09

lout.

11.10

pagnce.

11,11

totalité ou en partie.

ARTICLE 12-  CONGÉDIEMENT OU SUSPENSION

12.01

12.02

12.03

de quitter Les Lieux de La Compagnie.

ARTICLE 13-  ANCIENNETE

13.01 Un nouvel employ? sera considéré à L'essai et ne sera pas suLa Liste d'ancienneté jusqu'à ce qu'il ait complete trente (30)jours d'ouvrage (Groupes occupattonnels 1 et II, à l'exceptiondes classéi4<ications suivies d'astérisque(s) (*) cu {**)} cu qua-rante-cenq (45) jeurs d'euvtage (Greupe cccupationnel 111, clas-SCACcations suivies d'astérisque(s) (*) cu (**!} avec fa Compagnieet ceed, & l'intérieur d'une période de six (6) mois de calendrier.L'ancéennets sewa alors caleutée à partir du premier jour d'emploi.Durant cette période, un employ @ £'essad ne sera pas considérécomme wr empleotÉquËter; cependant, un employe à l'essai peutete mes 3 weed cu congédié par La Compagnie sans que de teflesactions sciont sujettes a fa precidute de grieq.  
 



  

13.02

13.03

 

L'ancienneté sera calculée par groupe occupationnel comme suit:

Groupe 1 : Tous Les employés des usines mentionnées ci-haut,
affectés à La production et à L'expédition, tels
que plus amplement décrit dans Les classifica-
tions des tâches.

Groupe 11 :  Livhreu"rs-vendeurrs affectés à La Livraison, et
hommes de relève tel que plus amplement décrit
dans Les classifications des tâches, ainsi que
Les Livreurs de «livraison spéciale» et Les em-
ployës abkectés au transport.

Groupe I11  : Tous Les employës du garage et de La négrigé-
ration, ainsi que tous Les hommes de métien af-
gectés à L'entretien, tel que plus amplement
décrit dans Les classifications des tâches.

Aux {ans d'application de La présente clause, La Compagnie re-
connaît Les départements identitiës à l'annexe "A" Lesquels
sont regreupés en 4amilles de départements.

Quand il est nécessaire de rêduire Le nombre d'employës à L'in-
térieur d'un des départements mentionnés ci-haut, L'ancienneté sera
Le facteur principal en autant que cela n'empêche pas La Compa-
gnte de maintenir un groupe ekftcace de travailleurs. La mise
à pied ainst crêée dans ce département entraînera 4'iL y a Lieu
La séquence suivante de déplacements à L'intérieur du groupe
occupationnel concerné:  
1° Déplacer L'employë possédant Le moins d'ancienneté dans son

usine sur Le même quant de travail.

 

2° Déplacer L'employé possédant Le moins d'ancienneté dans sa
famille de départements sur Le quart suivant.

3° Déplacer L'employë possédant Le moins d'ancienneté dans son
usne.

 

4° Déplacer L'employë possédant Le moins d'ancienneté dans son
greupe occupationnel.

L'emploeyë qui n'a pu déplacer selon La séquence identifiée ci-
haut cu L'employë qué se trouve déplacé suite à L'application
de La 4e étape pourra déplacer l'employé possédant Le moins
d'ancienneté dans toute L'unité de négoctatton.

    

I£ est entendu que tous Les déplacements dont {L est question
aux présentes ne seront perumds qu'en autant que L'employê puisse
accomplir la tâche sans entraînement préalable.

  

L'emp£oyë ainsé déplacé recevra Le taux de La classijication
a Laquelle «L est abkecté.

     



13.03 suite

13.04

13.05

EEE

N.B. 1° Cependant, si L'employé mis à pied est un Livreur-
vendeur, ÀL pourra déplacer Le Livneur-vendeur ayant
Le moins d'ancienneté ou se prévaloir des conditions
Enumerées à L'étape 4e ci-dessus ou déplacer L'employëpossédant Le moins d'ancienneté dans toute L'unité de
nëgociation.

2° L'employé qui, suite à L'application des dispositions
de La présente clause 13.03 est confronté à La possi-bilité d'être effacé de £a Liste de paye de £a Compa-
gnie, pourra déplacer L'employé possédant Le moins d'an-
cienneté dans son groupe occupationnel dont il peut
accomplir La tâche sans entraînement préalable et ceci
pourvu qu'il possède plus d'ancienneté que L'employé
qu'il déplace.

Aucun employé permanent (c.a.d. L'employé qui n'est pas engagéexclusivement pour La période de pointe, ou Le remplacement desvacances, tel que défini ci-après}, et ayant compléte sa périoded'essai, ne sera mis à pied avant qu'il ait reçu un avis dedeux (2) jours ouvrables avant Pa fin de La semaine régulière detravail qui précède immédiatement La date de sa mise à pied.Si cette mise à pied est pour une durée de moins d'une (1) se-maine, £'employé ne sera pas tenu de revenir au travail durantsa semaine de mise à pied. Dans ce cas, L'employë devra aviserson supëêrieur dans Les vingt-quatre (24) heures de £a réceptionde L'avis de mise à pied, s'il ne peut revenir au travail durant
cette semaine.

L'employë qui reviendra au travail sera payé pour fe temps edfec-tivement travaillé. De plus, à compter du ler avril 1978, toutnouvel employë engagé pour £a période de pointe (c.a.d. L'em-pEoyë qui cumule moins de vingt-six (26) semaines travailléesa L'intérieur de La période allant du 15 févricer au 15 septem-bre} dans Le département de £a crème glacée ainsi que l'employédu département du Lait engagé pour La période des vacances (en-tre Le ler mai et Le ler septembre) aura droit à La semaine de
avail garantie (telle que définie aux articles 28 et 29), en
autant que L'employë aura accumulé douze (12) mois de service
travaillé avec La Compagnie. L'ancienneté de L'employë engagé
durant ces périodes ne s'accumulera que peur Le temps efgecti-
vement travaillé seulement.

La Compagnie suivra La règle d'ancienneté par usine Loasqu'elleavise Les employés d'une mise à pied de pas plus de deux (2)jours ouvrables due à des circonstances hors du contrôke de {a
Compagnce, pourvu que cela n'empêche pas La Compagnie de main-
tenct un groupe c4kécace de travailleurs. Dans ce cas, L'avis
de mese à pied décrit à L'article 13.04 sera annulé.
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13.06

13.07

13.08

10.

Rappels

a) Quand il est nécessaire d'augmenter Le nombre d'employés à

L'intérieur des départements définis à L'annexe “A”, La Com-

pagnie néintègnena d'abord à Leurs familles habituelles (de

préférence dans Leurs départements et Leurs classifications

habituelles) Les employés qui auraient été transférés en

autant qu'ils puissent accomplir £a tâche sans entrainement

préalable.

S'il doit y avoir des rappels, ils s'effectueront par ordre

d'ancienneté parmi ceux qui peuvent accomplir La tâche sans

entraînement préalable.

Ce rappel s'effectuera par courrier recommandé adressé à La

dernière adresse enregistrée de L'employé auprès de La Com-

pagnie. Lorsqu'un employé devra s'absenter à L'exténieur

de £a ville, @L avisera La Compagnie par écrit de L'endroit

où À peut etre rejoint.

L'employë rappelé devra avertir £a Compagnie Le plus tôt pos-

sible de son intention de retourner au travail et devra #e

présenter au travail dans Les cing (5) jours suivant La nê-

ception de L'avis de rappel.

b) Un employé affecté aux opérations du lait ou de £a crème

glacëe ne sera pas tenu de se prêsenter au travail Lors d'un

rappel pour accomplir une tâche dans une opération distincte

(fait ou crême glacée) de sa tâche habituelle. Dans ce cas,

L'employé devra aviser La Compagnie par écrit à cet eget

pour conserver son ancienneté.

Nonobstant ce que décrit à L'article 13.06, La Compagnie pourvua

faire des rappels urgents par téléphone, par usine, en suivant

L'ondre d'ancienneté par usine, en autant que La Compagnie

s'assure la main-d'oeuvre nécessaire dans Les délais requis et

que La procêdure régulière soit respectée dans Les vingt-quatre

(24) heures suivantes.

Un employé perdra son ancienneté:

a) S'il est congédié et non réintégrê;

b} S'il quitte son enplot volontactrement;

c) S'il est mis a pied pour une période:

é}) de six (6) mois consécuti4s s'il possède six (6) mods

ou méins d'anccenneté

ii) de douze (12) mois conséeuteés s'«L possède plus de six

meds mals meows de six (6) ans d'ancéenmnett

iii) de dix-huit (18) mois consécuti4s s'il possède plus de

six (6) ans d'anctenneté.

 

 



   

13.08 suite

13.09

13.10

13,11

ARTICLE 14-

14.01

 

11.

d) S'iL est absent sans raison satisfaisante pour une période
continue de plus de trois (3) jours;

e) S'il s'abstient de retourner au travail dans Les cinq (5)
fours suivant La réception de L'avis de rappel au travail
envoyé par £a Compagnie par Lettre recommandée à La dernière
adresse de l'employé figurant aux dossiers de ta Compagnie.

4) S'il a été engagé dans des activités autres que celles pour
Lesquelles un congé sans solde ou payé est autorisé.

12 est entendu qu'un employe (masculin) ne devra pas déplacer
ou avoir La permission de remplir Le poste vacant d'un employé

(féminin) et vice-versa, sauf en cas d'urgence tels que des
absences imprévues, retards, pourvu qu'ils n'excèdent pas deux
(2) jours et en autant que L'employë (féminin) puisse remplir
Les exigences de La tâche à accomplir.

Cependant, il est convenu qu'un employé féminin sera disponible
pour accomplir toute tâche demandée par son supérieur en autant
qu'elle puisse remplir Les exigences requises (poids excessifs).

Une Liste d'ancienneté sera affichée en permanence au tableau
d'agsichage et sera revisée une fois tous Les six (6) mois en
incluant La Liste d'ancienneté des employés «non-permanents».
Une copie de cette Liste d'ancienneté devra Etre envoyée au
bureau d'Union.

En autant que cela n'empêche pas £a Compagnie de maintenir une

fonce ekficace de travailleurs, Les employés requis de travail-

Len sur une équipe seront choisis par ordre d'ancienneté, et
AL n'y aura pas de rotation parmi Les équipes. Toutefois, À

est entendu que Les équipes actuelles ainsi que celles fonction-

nant présentement en rotation seront maintenues, en accord avec

L'article 28.02.

AFFICHAGE DES TÂCHES

a) Toutes Les tâches vacantes et toutes Les nouvelles tâches
doivent être abfichées publiquement pendant une période
de trois (3) jours ouvrables, dans toute L'unitë de négocia-
tion.

b) Le poste laissé vacant a La suite du premier aggichage sera

assichë pendant une période de deux (2) jours ouvrables,
dans toute L'unité de négoctatton.

c) Tout poste vacant ultérieur ne sera pas sujet à ta
procédure d'affichage.  

 



it.

14.02 a) L'avis d'affichage indiquera Le taux de sataire, Le quart
de travail, ainsi qu'une description sommaire du travail
(sortes de machines} et des habiletés requises.

> 1 b) Lonsqu'une nouvelle classification est créée, La Compagnie
et L'Union doivent tenter de se mettre d'accord sur Le taux
de salaire applicable en tenant compte des taux de salaire
et des classi{hications existant dans La présente convention.
A défaut d'entente, Le sujet pourra Etre porté à l'arbitrage.

14.03 a) Toutes Les applications devront Etre considérées et L'employé
possédant Le plus d'habileté sera choisi; S'il y a égalité
dans L'habileté, l'ancienneté sera Le facteur décisif. L'an-
nonce du candidat choisi sera ebfectuëe dans Les dix (10)
jours ouvrables de La date d'expiration de L'affichage.

; b} L'employë à qui un emploi classitiëé vacant a êté attribuë à
3 La suite de La procôdure d'affichage se vera alors alloué
= une période d'entraînement ne devant pas excêder quinze (15)

jours de travail. Durant, ou à La {in de cette période, L'em-
ployë sera confVuné par écrit dans son nouvel emploi ou re-
tournera à son emploi précédent s'il n'a pas subi La période
d'entraînement à La satisfaction de £a Compagnie.

En tout temps, durant La pêriode d'entraînement, L'employë
peut décider de retourner à son ancien emploi.

c) Si L'employë choisi n'est pas confirmé à ce nouvel emp£oi,
La Compagnie devra reconsidérer son choix parmi Les appli-
cants du même affichage, tout en tenant compte des dispo-
Sattons de L'article 14.03 a) et b).

14.04 Les ouvertures temporaires occasionnées par Les vacances, La
maladie ou une hausse temporaire de La production ne seront pas
affichées aux tableaux. Cependant, La Compagnie convient dans
La mesure où ceci ne L'empêche pas de maintenir un groupe eké<-
cace de travailleurs de favoriser La mutation d'un employë per-
manent qui en fait La demande à un poste temporaire dans La
même classification qu'il occupe comme perunanent.

PU
YS
S

: 14.05 Toutes Les applications doivent être faites par écuit sur un
gorunulaire prévu à cet efget et disponible au département de |
L'employëé. Une copie du bo‘unulaire est conservée par La Com-
pagnte et L'autre est expédiée au Capitaine de £'Unicn. Tel
formulaire doit porter La date de L'application.
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14.06 Advenant Le cas où un employé &Ligtble n'est pas à sen travail nN
a cause de maladie, accident, accident de travail ou vacances
au moment de £'a4fichage dc tels avis, @L sera considéré en
même temps que Les autres candidats et s'i£ est cholsd, £'em-

a 5 pled ne sera pas rempli en permanence à La cendetton que Son
retour au travail s'ekbgectue dans Les trente (30) jeuts de
cafendrier de La date d'ag4ichage.
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Cependant, pour Etre considéré, l'employé doit peser sa cande-
dature dans Les trois (3) jours ouvrables qui sucvent sen reteut
au travace.
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ARTICLE 15-

1 15.01

15.02

 

15.05

 

L'employe confinmé dans un poste suite à un affichage ne pourra
poser sa candidature que pour un autre poste se situant dans
une classification supérieure au cours des douze (12) mois sub-
sêquents. S'AL est confVumê à ce poste, LL ne pourra alors
poser sa candidature à tout autre poste au cours des douze (12)
mots subséquents.

Un employë que refuse d'accepter un poste suite & un affichage
perd Le droit d'appliquer au cours des douze (12) mois subs6-
quents.

Dans Le cas d'un employé qui subit une période d'entraînement
ce délai est de six (6) mois.

Une copie de chaque formule d'affichage sera expédiée au bureau
de L'Union.

De plus, un avis de nomination sera affiché sur Les tableaux
appropries Lorsqu'un employê aura Été confirmé dans son nouvel
emp£ot par La procédure d'afgichage.

Les employes victimes d'accident, d'accident de travail ou de
maladie, qui sont absents du travail pour une période de plus
de douze (12) mois consécutifs et qui selon Le mêdecin de La
Compagnie ne peuvent définitivement plus accomplir Leur tâche
normale, de m&me que Les employés occupant des classifications
suivies d'astérisques et qui présentent des diébicultés à
accomplir Leur travail efgicacement teront L'objet d'une étude
en Comté formé de quatre (4) représentants de L'Union et de
quatre (4) représentants de La Compagnie. Ledit comité pourra
recommander La réc{kectation de ces empleyés ou tcutes autres
mesures jugées accertables rar Les parties.

Après entente entre Les parties, Le comité pourrait procéder à
L'étude de tous autres cas jug&s pertinents par Les parties.

CONGES SANS SOLDE

La Compagnie peut accorder par écrit une peruntssion d'absence
sans pacte à tout employé pour des raisons Légitimes et person-
nelles pourvu qu'une demande écrite soit faite par L'employë
et qu'elle en indique la raison. Ladite demande s'appliquera
seulement pour Les congés de cing (5) jours et plus. Aucun
béné4ice ne sera payë durant cette période.

Tcute personne ayant reçu une telle permission ne Sera pas
consadërée comme mise à pied et l'ancienneté continuera à
s'accumulewr durant L'absence.

La Compagnie accordera une petrmession d'absence sans paie à
des employés, n'excédant pas trois (3) employés, afin d'assister
à une convention de l'Union. L'Union consent à informer La Com-
pagnee des noms des délégués à £a convention au moins trois (3)
semaines à l'avance.

   



 

ARTICLE 16-

16.01

16.02

16.03

ARTICLE 17-

17.01

14.

ABSENCE PAYEE

A
m
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La Compagnie consent à accorder aux employés ayant complété
Leun période d'essad:

a) Cinq (5) jours ouvrables d'absence avec paie à compter de
La date du décès du conjoint ou d'un enfant.

b) Trois (3) jours consécutigs d'absence sans perte de salaire
incluant Le jour des funérailles, à compter de £a date du
décès de Leur père, mêre, frère, soeur, belle-mère, beau-
père.

c) Le jour des funérailles sans perte de salaire dans Le cas
du décès du beau-frère, de La belle-soeur, des grands-
parents de L'employë; L'employë pourra avoir droit à une
journée additionnelle sans perte de salaire si Les funë-
nailles ont Lieu à plus de six cent (600) km du domicile
de L'employê.

N.B. Seuls Les jours ouvrables seront pays.

Un employé requis de servir comme jurê recevra La dibgérence
entre son salaire régulier et Le montant reçu pour un tel

service. Pour Etre eligible pour de tels paiements, un en-

ployé doit fournir un avis écrit du département public appro-

pie, montrant Le temps et la date servis et Le montant reçu.

La Compagnie consent à accorder à l'employé ayant complété
sa période d'essai:

a) À L'occasion de son mariage, trois (3) jours cons€eutdifs

d'absence sans perte de salaire, incluant Le jour du mariage.

b) Une (1) journée de congé sans perte de salaure pour La 5

jfourmée-même du mariage de son enfant.

CONGES MALADIE

Congés maladie

La Compagnie consent à accorder un régime de paie de maladie

selon ce que suit:

Exigibilité: La participation d'un employé au régime commence
À compter du premier jour du mois après qu'il a complété un (1)
an de service avec La Compagnie.

 



18.02 surte

lb.

IL est convenu que La contribution de La Compagnie au régime de
bien-Etrhe sert à défrayer uniquement et entièrement Les primes
d'assurance à l'exclusion de L'assurance continuité de salaire.

Chaque employé participant au régime de bien-être se verra déduire
La prime du régime d'assurance continuité de salaire, au montant
requis par «Gilles Gatien Assurances Inc.» et autorisé par écrit
par Le bureau de L'Union.
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16.03 Pas plus tard que La deuxième (2e) semaine de chaque mois, La Com-
pagnie remettra à «Gilles Gatien Assurances Inc.», ses contributions ainsi BF
qu'une Liste des employés pour Lesquets une contribution a êté faite. |

16.04 La Compagnie accordera son entière collaboration afin de faciliter
la manipulation des réclamations des employés.

ARTICLE 19- PLAN DE PAIE DE SÉPARATION

19.01 L'employe mis ad pied d'une fagon permanente par La Compagnie, à
La suite d'un changement technologique ou d'un thransgert des opé-
rations de La Compagnie vers un autre emplacement, aura Le choix
d'exercer Les droits d'ancienneté que Lui congère cette conven-
tion collective ou d'opter pour une paie de séparation selon La
formule décrite ci-dessous.

19.02 L'employé qui aura opté pour une paie de séparation renoncera, de
ne fait, à tous Les autres droits ou privilèges contenus dans
cette convention, et sera considéré comme un nouvel employé s'il
est réengagê.

19.03 La formule de paie de séparation sera La suxvante:

2 ans de service - 4 joww de paie
3 ans de service - 6 jours de paie
4 ans de service - 8 jours de paie
5 ans de service - 10 jours de paie
6 ans de service - 12 jours de pate
7 ans de service - 14 jours de paie
& ans de service - 16 jours de paie
9 ans de service - 18 jours de pate

10 ans de service - 20 jours de paie
11 ans de service - 22 jours de paie
12 ans de service - 24 jours de pate
13 ans de service - 26 jours de pare
14 ans de service - 28 jours de pate
15 ans de service - 30 jours de paie

19.04 La Compagnie paiera pour chaque employ? peumanent ayant comple
sa période d'essai une cotisation, envers un fonds de pension
établi et administré par L'Unton.

Cotisation de La Compagnie
 

15 des heures rêguliëres travaillées

Cotesation de L'employé
 

15 des heures régulières travaillées
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17.02

17.03

17.04

17.05

ARTICLE 18-

18.01

18.02

15.

Accumulation: Les crhédits de paie de maladie s'accumuleront au
taux d'une demi-journée (1/2) par mois de service travaillé pour
tout employé permanent éligible, pour autant que L'employé ait
travaillé au cours du mois. Le taux de compensation sera dé-
terminë sur une base courante en établissant fa moyenne des
gains à temps régulier au cours de La période d'un mois.

Retraits: IL n'y aura aucun retrait de jours accumulés dans la
banque de maladie pour une absence de mcins de trois (3) jours.

N.B. Pour fins de retrait seulement Lors d'une maladie, AL est
convenu que L'employë éligible 5e verra allouer une avance
de six (6) jours au ler janvier de chaque année.

Paiement: IL est convenu que La Compagnie remboursera tout crê-
dit de paie de maladie non utilisé à La {in de chaque année de
calendrier. Ce paiement se fera dans £a semaine de paie in-
cluant Le 15 décembre de chaque année. (Et ce, même pour Les
employés alors en mise à pied, en autant qu'ils en fassent £a
demande à La Compagnie).

a) Un employé qui quitte volontairement Les services de La Com-
pagnie recevra Les journées de maladie non utilisées qu'it
aura en banque en plus de sa paie de départ, à condition
que cet employé ait donné un préavis de départ de deux (2)
jours ouvrables.

b} Un employé congédié pour cause recevra Les journées de ma-
Ladie motivées pour Lesquelles @L n'avait pas été payë au

ccurrs de L'année.

PLAN D'ASSURANCE-GROUPE

Le chcix, tant des bénégices que de L'administration du plan
d'assurance est Laissé à l'Union. Le p£an chotsi couvrant Les

employés de £a Compagnie est émis uniquement au nom de «Gilles

Gatien Assurances Inc.». Une cepce dudit plar doit Etre Sourmie
à La Compagnie.

Un employé deviendra éligible au plan d'assurance-groupe Lorns-

qu'il aura complété quatre-vingt-dix (90) jours cévils à L'em-

ploi de £a Compagnie. Celle-ci contribuera au coût de La

prime d'assurance-greupe pour chaque emp£cué éligible, à raison

de:

1ête année de la convention: $ 9.00/ Sem.

2e année de la convention: 9.50/ 52m.
- - > /

3e année de fa convention: 10.00 °5eM.

N.B. La politique actuelfe de contrebutcon de L'Employeur est
macntenue.,
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ARTICLE 20-

ii.

JOUR DE PAIE
 

20.01

ARTICLE 21-

Les employes sont payés sur une base hebdomadaire tous Les jeu-
dis. Cependant, Lorsqu'il y a un congé férié durant La semaine
ou dans un cas de fonce majeure, la paie sera remise au p£us
tard Le vendredi midi.

Durant Le cours de La présente convention, L'Employeur convient
d'étudier la possibilité que La remise des paies s'ebsectue Le
jeudi Lorsqu'il y a un congé férié durant La semaine.

UNT FORMES
 

21.01

21.02

21.03

21.04

Les uniformes choisis par La Compagnie pour Les Livreurs-
vendeurs ou autres employës obligés de porter Les uniformes
de Livreur-vendeur (tels que chau$feur-remonque), seront payés
de La façon suivante:

Un (1) an et plus de service: 100% par La Compagnie.

Ledit uniforme se nésumera aux éléments suivants :

I. Coupe-vent (ou 2 vestes)
2. Cravates
2. Pantalons
4. Chemises
1. Casquette

Tous es nouveaux employés obligés de porter Les unisorumes de
Livreurs-vendeurs paieront Le coût total de Leur uniforme pour
£a première année. Cependant, à La fin d'un (1) an de service,
As seront remboursés par La Compagnie à raison de cinquante
pour cent (50%) du montant qu'ils auront débeursé pour Leur
UnÇkeme.

Tous Les employés requis de porter Les uniformes de Livreurs-
vendeurs auront droit @ un (1) changement complet d'uniforme
par année (12 mots).

Pr@lèvements

Les employés couverts par L'article 21.02 acceptent que £a
Compagnie 4asse, par retenues hebdomadaires et cumulatives, Les
déductions nécessaires sur Leurs gages à raisen d'un montant
minimum de cinq dollars (55.00) par semaine, jusqu'au paiement
complet et final.

Teut empleué au moment de son départ devra remettre Les insi-
gnes pouvant (identifier La Compagnie.
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ARTICLE 22-

18.

HABITS DE TRAVAIL
 

La Compagnie continuera à fournir aux employés de L'intérieur,
hommes d'entretien et employés de garage, des vêtements de tra-
val maintenant fournis, et tels vêtements de travail seront
fournis et Lavës aux frais de La Compagnie. La Compagnie met-
ra aussi en disponibilité un nombre suffisant de «parkas» pour
Les employës de garage qui sont appelés occastonnellement à
travailler à L'extérieur. 1L est entendu que tels vêtements
seront portés seulement pendant Les heures de travail de £'em-

La Compagnie fournira à tous Les employës permanents d'inté-
rieur travaillant dans des conditions d'humidité bottes ou
bottines, ou souliers ou chaussures de caoutchouc. 1L 4era
aussi fourni à tous Les employés travaillant sur Les ptates-
formes extérieures tels que vériticateurs, des gants et des
manteaux «parkas» pendant L'hiver. 1L sera bournt à tous Les
employés de garage des chaussures de caoutchouc pendant L'hiver.
La Compagnie continuera également à fournir aux employés de La
chambre froide de crème glacie des vêtements chauds, tels que
manteaux et bottes de feutre. La Compagnie fournira aux livreurs-
vendeurs, hommes de neléve, chauffeurs de Livraisons spéciales
et employés de glacière à Lait une paire de gants au besoin.

IL est entendu que tous Les habits et autres équipements four-
nis par La Compagnie aux employés ne devront Etre utilisés que
pendant Les heures de travail de L'employé, et devront être
nemis à La Compagnie avant d'en réclamer de nouveaux.

Tous Les employés devront utiliser ces habits et équipements

En ce qui concerne Les employés non-petumanents £a pratique ac-

 

22,01

ployé.

22.02

Avec S04n et précaution.

tuelle sera maintenue.

ARTICLE 23- ALLOCATION D'OUTILLAGE

23.01 L'employé engagé comme homme de métier doit fournir Les outils
nécessaires à L'exercice de son mêtier. La Compagnie peut dé-
terminer de quoi se compose Le minimum d'outillage requis pour
que l'employé puisse accomplir son travail convenablement et
dennet un rendement satisgatsant.

La Cempagnée consent à lui verser, pour Le remplacement des ou-
tils biisés, un montant maximal annuel selon ce qui suct:

1ère amée d'application : $165.00
2e année d'application : $185.00
3e année d'application : $200.00
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23.01 suite

ARTICLE 24-

24.01

24.02

24.03

19.

et ce, pourvu que:

a) L'employë soit à L'emploi de La Compagnie depuis un (1) an.

b) L'employë fournisse des preuves d'achats.

c) Que Les outils achetés soient requis pour accomplir La tâche
à Laquelle L'employë est affecté.

ALLOCATION POUR EMPLOYES OBLIGES DE COUCHER A L'EXTERIEUR

La Compagnie fournira une allocation d'accomodation aux em-
ployës qui sont obligés de coucher à L'extérieur, jusqu'à
un montant maximum par nuit de $30.00 et ce, pourvu qu'ils
présentent un reçu.

Les allocations de repas pour Les employës obligës de coucher
à l'extérieur seront comme suit:

Déjeuner : $ 3.25

Diner : $ 4.50

Souper : $ 4.75

Un employé obligé de coucher à L'exténieur et à qui L'on de-
mande de commencer avant 5:00 A.M. aura droit à un déjeuner,
et tel employé qui termine son tnavail après 6:30 P.M. aura
droit à un souper.
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20.

ARTICLE 25- REPAS ET PÉRIODES DE REPOS (GROUPES OCCUPATIONNELS 1 ET 111)

25.01 Tous Les employés auront droit à une période de repas de pas
moins d'une demi-heure (1/2) et de pas plus d'une (1) heure,
qui ne devra pas commencer plus tôt que trois (3) heures et
trente (30) minutes du commencement du travail et pas plus tard
que cinq (5) heures et trente (30) minutes du commencement du
travail. Cependant, cette période de repas devra Être prise
aux mêmes heures telle qu'elle existe présentement, et ne pour-
ra Etre modibiée sans entente mutuelle entre L'Union et La Com-
pagnée.

25.02 Les employës obligës de travailler deux (2) heures ou plus de
temps supplémentaire à La gin de Leur quart régulier auront
droit à une demi-heure (1/2) de période de repas rétribuée à
temps supplémentaire.

Les employes obligés de travailler deux (2) heures ou plus de
temps supplémentaire après avoir travaillé l'équivalent d'une
fournée régulière, Lors d'un jour férié, auront aussi droit à
une demi-heure (1/2) de période de repas rétribuëe à temps sup-
plémentaire.

25,03 Tous Les employés auront droit à deux (2) périodes de quinze
(15) minutes de repos; une période pendant £a première partie
du quart et L'autre période pendant fa deuxilme pattie du quart.
De plus, Les employës de La chambre froide de crème glacée béné-
ficienont de quatre (4) autres périodes de néchau4gement de
dix (10) minutes chacune, par équipe.

ARTICLE 26- VACANCES

26.01 La Compagnie accotdera des vacances payées à tous Les employës
couverts par cette convention, basées sur La date de quali4i-
cation au 31 décembre de toute année, de £a manière suivante:

Tout employé qui, au 31 décembre de chaque année, aura accu-
mulë moins d'un (1) an de service auprés de £'Employeur aura
droit à un (1) four par mois travaillé (avec un maximum de dix
(10) jours par année), payé à quatre pour cent (4%) du salaire
gagnë au couts de L'année qui précède Le 31 décembre.

Teut empleyé a droit en 1984 à des vacances payëes comme suit:

Ian et moins de 5 ans: 2 sem. - 4%
5 ans et moans de 12 ans: 3 sem. - 6%

12 ans et moins de 20 ans: 4 sem. - §%
20 ans et plus : 5 sem. -10%
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26.01 suite A compter du ler janvier 1985, tout employë couvert par cette

convention aura droit à des vacances payées comme suit:

1 an et moins de 5 ans: 2 sem. - 4%
5 ans et moins de 11 ans: 3 sem. - 6%

11 ans et moins de 20 ans: 4 sem. - 8%
20 ans et plus : 5 em. - 10%

A compter du ler janvier 1987, tout emp£oyë couvert par cette

convention aura droit à des vacances payées comme Suit:

l an et moins de 5 ans: 2 sem. - 4%
5 ans et moins de 11 ans: 3 sem. - 6%
1 ans et moins de 20 ans: 4 sem. - 8%

20 ans et moins de 30 ans: 5 sem. - 10%
30 ans et plus : 6 sem. - 124

Tous Les employés recevront Leur paie de vacances à L'avance.

A moins de cas de mise à pied, La pratique actuelle de L'attri-

bution des vacances aux Livreurs-vendeurs sera mantenue.

26.02 L'indemnité pour Les vacances sera compilée d'après Le pourcen-

tage ci-dessus, basée sur Les gains totaux annuels selon La

gonmule T-4 d'impôts de L'année précédente.

26.03 Les Listes de vacances mentionnant Le nombre de semaines aux-

quebles chaque employt a droit seront affichées pas plus tard

que Le quinze (15) février de chaque année, et Les employes

avec Le plus d'ancienneté à L'intérieur de chaque groupe d'occu-

pation, par usine, auront priorité pour Le choix de Leurs dates

de vacances.

Ces vacances, jusqu'à concurrence des deux (2) premières semaines,

peuvent Etre prises conseutivement entre Le 15 mai et Le 15 sep-

tembre de chaque année. Dans Le cas d'une cu de semaines addi-

tionnelles en dehors de cette période, Les employés avec Le plus

d'ancienneté à L'intérieur de chaque groupe d'occupation, par

usine, auront priorité pour Le choix de Leurs dates de vacances.

Au cours de £a période allant du 15 mai au 15 septembre, 4' AL

devait survenir des mises à pied imprévues, La Compagnie pourrait

permettre à un employé de prendre une troisième (3e) semaine de

vacances en Lieu et place d'un employé qui s'en trouverait autre-

ment mis à pied. Celui-ci devra pouvoir exécuter sans entraîne-

ment préalable Le travail de L'employt que prendrait une troisième

(3e) semaine de vacances.

26.04 La Compagnie accepte de nencontrer Les Capitaines avant Le sept

(7) mars de chaque année pour analyser et Etablir Les Listes de

vacances.
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22.

Dans Les deux (2) premières semaines de fa date d'afgichage,
Les employes devront avoir fait connaître à Leur contremaître
ou surveillant Leur choix de La date de Leurs vacances et La
Liste sera nevisée et nr6-abfichée au plus tard Le premier (1er)
avril. Les ermeurs seront conrigées dans Les sept (7) jours
suivants. Alors Les dates de vacances ne seront pas changées,
sau$ de consentement mutuel entre Les employés ampliquês et
la Compagnie.

Si une période d'absence d'un employë résultant de maladie,
accident, correspond avec sa période de vacances, ses vacances
seront retardëes et à son retour au travail, L'employë aura Le
droit de choisir toute période de vacances non assignée qui
sera disponible.

Si un employé devient malade cu invalide une §o4s ses vacances
commencées, iL ne peut ni Les changer ni Les retarder en aucune
façon.

La période de vacances assignëe à un employé quittant La Compa-
gnie peut Être assignée à un autre employé, 44 un employé Le
demande.

Les employes mis à pied à cause de manque de travail et qui
sont sujets à rappel recevront La paie de vacances à Laquelle
ls ont droit après La date de Leur mise à pied (en fatsant la
demande à £a Compagnie), pourvu qu'un tel arrangement soit con-
forme à toutes Les Lois et/ou règlements.

Cependant, un employë engagé exclusivement pour La période de
pointe (entre Le 15 février et Le 15 septembre) au département
de crème glacée ou pour La période des vacances (entre Le ler
mat et Le ler septembre) au département du Lait, n'aura pas Le
droit de prendre des vacances durant ces périodes.

Si un employé quitte, est congédié cu prend sa penston, te£ em-
ployé qui aura travaille moins de douze (12) mots & compter de sa
dernière date de vacances, aura droit à une paie de vacances dê-
pendant du nombre d'années de service qu'il aura accumulées avec
La Compagnie de La fagon suivante:

Si un employé quitte la Compagnie avant d'avedr pads ses vacances
annuelles, AL aura droit à son pledn pourcentage de ses gauns
totaux selon son T-4 de L'année précédente et ses gacns totaux
du ler janvier à La date de sen départ.

Si un employé quitte L'emploi de La Compagnie après avoct pis
ses vacances annuelles, @L auta droit à sen plein pourcentage sut
ses gains totaux du ler janvier à La date de son départ.
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ARTICLE 27-

23.

CONGES
 

27.01

27.02

27.03

Tous Les employés ayant compléte Leur période d'essai auront
droit aux congës statutaires féniës payés suivants, quel que
soit Le jour sur Lequel is peuvent tomber.

Le Jour de l'An

Le Lendemain du Jour de L'An

Le Lundi de Paques

La Fete de La Reine

La Fete de La St-Jean Baptiste

La Fete du Canada

La Fete du Travail

Le Jour de L'Action de Grâces

Le Jour de Noël

Le Lendemain du Jour de Noël

Anniversaire de naissance (empl. permanents)

De plus, ££ est convenu qu'à compter du ler septembre 1981,
tout employé permanent aura droit à un congé payé additionnel qui
devra être pris entre Le ler septembre et Le 31 août de L'an-
née suivante, à une date qui sera fixée par entente mutuelle
entre L'employë et son supérieur. Ce congé ne pourra s'ajouter
aux vacances de l'employé.

Après entente entre La Compagnie et L'Union, Le jour d'obser-
vance d'un congé férié qui survient Lors d'une fin de semaine
pourra Être fixé à une journée ouvrable qui nespectera Les
exigences d'opération de L'entreprise.

La compensation pour chaque congé susmentionnê sera comme suit:

a) Les employés rémunérés à L'heure recevront une journée com-
p£ète à Leur taux régulier de classitication pour Le nombre
d'heures régulières classifiées.

b) Les Livreurs, en pareil cas, toucheront un cinquième (1/5)
de Leur salaire hebdomadaire régulier.

a) Un employé requis de travailler n'importe Lequel de ces
jours fériés mentionnés ci-dessus recevra La paie du jour
férié, plus £e temps et demt (1 1/2) de son taux de salaire
régulier cLassi4(ë pour Les heures requises de Uravail. Tel
employé aura la garantie et sera payé un minimum d'une jour-
née régulière de travail à temps et demi (1 1/2) de son taux
horaire nrégqulrcer.

   



 

b) La Compagnie avisera deux (2) jours ouvrables à L'avance
L'employé qui sera requis de travailler L'un des jours fériés
mentionnés au 27.01 ci-dessus.

27.04 . Tout employé aura droit à ces jours fé@niis payés pourvu qu'il
ait travaillé Le jour ouvrable précédant immédiatement et fe
jour ouvrable qui suit immédiatement Le jour f@nê, sauf:

a) S'il peut prouver et justifier son absence.

b} Si une maladie, un accident ou accident de travail est prou-
ve et vénikié (sans dépasser une période trois (3) mois).

! N.B. L'employé permanent qui se voit mettre à pied Le jour cuvhable
a précédant Le jour d'observance d'un congé férié aura droit
3 à ce jour férié. Le paiement dudit jour férié ne saurait
| cependant pouvoir entraîner La réclamation d'un minimum

d'heures de travail garanties.

Wu
bi } 27.05 Lorsqu'un jour de 48te tombe durant La journée de congé d'un

employé ou durant ses vacances, cette fête sera payée conformé-
ment à L'article 27.02.

 

ARTICLE 28- CONDITIONS RELATIVES AUX EMPLOYES DES GROUPES OCCUPATIONNELS 1
ET TITI AINSI QUE [ES JOCKEYS ET EMPLOYES AFFECTES AU TRANSPORT
DU GROUPE OCCUPATIONNEL IT
 

28.01 a) A moins de cas de force majeure hors du contrôle de £a Compa-
gnie qui rendrait Le plan ou une partie du plan inopérable,
celle-ci garantit aux employés permanents Le minimum d'heures
de La semaine régulière de travail tel que 5pécifié ci-après.

i b} Si un employé ne peut, pour une raison quelconque, se rendre .

3 au travail, Les heures d'absence seront déduites. Ÿ

c) Tout employé embauché dans Le cours de La semaine sera payé
à compter de son embauchage.

28.02 a) La semaine régulière de travail sera de quarante (40) heures
par semaine, et La journée négulière de travail sera de huit

(8) heures consécutives. L'horaire de travail des employés

Î de ce groupe sera du Lundi au vendredi anclusdvement; cepen-

i dant, Les postes aux départements des glactères, de La 4E-

| cepticn des caisses vides et rnetours, de la réception du
Lait, et du garage, demeureront affectés à Leur horaire ha-
bituel.

 

  



28.02 suite Groupe ITI Entretien
 

b) IL est entendu que seul Les employés du groupe 111 «Entre-
tien» qui travaillent actuellement du mardi au samedi ainsi
que Les guturs employés de ce groupe, pourront Etre appelës
à travailler sur un horaire du mardi au samedi.

Cependant Les postes de ce département qui sont présentement
sur un horaire du lundi au vendredi ne pourront être déplacés
du mardi au samedt Lors d'un a44ichage.

c) Advenant Le cas où £a Compagnie doit assigner des employës à
d'autres horaires de travail dus aux conditions d'opération,

i ces changements d'horaine seront sujets à négociation entre
pe Les parties et aucun changement ne sera effectué avant que
A Les parties en aient convenu.

 

28.03 Tout travail accompli en excès de huit (8) heures par jour sera
compensé au taux de temps et demi (1 1/2) du taux régulier de
paie de l'employé; toute4ois, Les employés travaillant sur une
cédule de quatre (4) jours de dix (10) heures seront compensës
au taux de temps et demc (1 1/2) pour tout travail accompli en
excès de dix (10) heures.

 

25.04 Tout travail accompli par un employ? Le jour de son congë cêdulë
sera compensé au taux de temps et demi (1 1/2) du taux de paie
régulier horaire de L'employé, et AL Lud sera pay un minimum
de quatre (4) heures à temps et demt (1 1/2) de son taux de paie
régulier.

28.05 Tout travail accompli Le dimanche sera payë au taux de temps
double (2) du taux régulier de paie de L'employé, et «£ Lud
sera payë un minimum de quatre (4) heures. Toute&ois, Les em-
ployës faisant partie d'une équipe commençant actuellement Le
dunanche soir continueront d'&tre payës selon Le mode de pate-
ment actuel.

28.06 Tout employé dont Les heures de travail tombent en partie entre
7 heures (19:00) et ] heurte (1:00 heure) aura droit à une prime
de 0.224 L'heure pour toutes Les heures travaillées, et tout
employé dont Les heures de travail tombent en partie entre 1
heure (1:00 heure) et 7 heures (7:00 heures) du matin aura droit
a unc prûne de .354 L'heute pour toutes Les heures travacllées
en plus de son taux horaire régulier.

IL est entendu que ces pureames ne s'appliquent pas au temps sup-
plémentacte.
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26.

Si un employë est requis de travailler avant que vingt-quatre
(24) heures se soient écoulées depuis Le commencement du temps
de son Équipe régulière précédente, il sera payë temps supplé-
mentaire au taux de temps et demi (1 1/2) de son taux régulier

- selon sa classification pour chacune des heures qu'il aurait
travaillées jusqu'à ce que Le cycle de vingt-quatre (24) heures
ci-haut mentionné se soit écoulé. A ce moment, son taux de
salaire nedeviendra celui de sa classification régulière.

Lorsqu'un employé est apppelé à remplacer un employë en vacances
ou absent pour cause de maladie, accident ou accident de travail,
cet employé aura droit au taux horaire de L'employé qu'il rem-
place si ce taux est plus élevé que Le sien.

12 est du nessont exclusik de La Compagnie de déterminer à quel
moment doit s'ebfectuer Le temps supplémentaure.

Toutekois La Compagnie 'efgorcera de répartir Le temps supp£e-
mentaire de 4açon à favoriser Les employés ayant Le plus d'an-
céenneté.

Exemples: 1. Si de L'avis de La Compagnie, £a durée de temps
supplémentaire prêvue équivaut à celle d'une
journée régulière de travail, Les employës désignés
seront chotsis par ordre d'ancienneté, parunt ceux
qui accomplissent normalement Le même travail indé-
pendamment de Leur quant de travail.

2. Le temps supplémentaire (Groupe 111 Entretien)
powvra Être cédulé immédiatement avant Le quart
régulier des employés ayant Le plus d'ancienneté
si de L'avis de La Compagnie iL est possible de
Le reporter ainsi, tout en tenant compte de La
pratique actuelle.

Compte tenu de ces dispositions, si de L'avis de La Compagnie
Le temps supplémentaire doit s'ebgectuer à La gin d'un quart

régulier, ÀL sera abons offert à l'employé qui accomplissait

en temps régulier Le travail à être ekgectuëé. (En ce qui con-

ceune Les emballeuses, Le temps supplémentaire sera ofgernt sur

la base d'ancienneté indépendamment du travail à accomplir.)

A désaut de trouver Le nombre d'employés requis à cause de re-

fus, les employés ayant £e moins d'ancienneté parmi Les employës

aptes à accomplir Le même travail seront requis d'accomplir Le

travail supp£émentautre.
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28.09 suite Un employé qui sera appelé à faire du temps supplémentaire en
2 sera avisé quatre (4) heures à l'avance. Toutegois, Le temps
1 supplémentaire nequis desdits employës Le deviendra sur une
2 base volontaire Lorsque L'avis de quatre (4)heures mentionnë
à - ci-dessus n'aura pas été donné. Cependant, cette dernière con-
3 dition ne s'appliquera pas 44 Ledit temps supplémentaire est
1 OCcasionnê par un bris d'équipement, une panne Électrique ou
3 par suite de circonstances hors du contrôle de £a Compagnie.

28.10 Tout employë rappelé au travail après qu'il a quitté Les Lieux
3 de £a Compagnie après ses heures régulières de travail, sera
A payé un minimum de quatre (4) heures à temps et demc (1 1/2)
iS de son taux de paie régulier.

4 28.11 Classifications et taux de salaire

Groupe 1 2 septembre ler septembre 31 aout

1984 1985 1986

Employé temporaire $ 10.00 $ 10.50 $ 11.00

Emballeuse 11.45 12.10 13.00

Aide général 11.45 12.10 13.00

Prnéposé aux charges et retours 11.52 12.17 13.07

Commis production (Glac. Lait) 11.55 12.20 13.10

Aide général (GLac. C/G) 11.60 12.25 13.15

Pr6posë aux charges et retours (Glac. C/G) 11.67 12.32 13.22

Opérateur de chaniot-élévateur 11.65 12.30 13.20

3 Opérateur de chariot-élévateur (Glac. C/G) 11.80 12.45 13.35

Receveur 11.70 12.35 13.25

Opérateur de machine 11.75 12.40 13.30

Laveuxr d'équipement 11.75 12.40 13.30

Remptaçant 11.85 12.50 13.40

Vérisicateur-Expéditeur 11.75 12.40 13.30

Vénificateur-Expéêditeur (Glac. C/G) 11.90 12.55 13.45

oA Technicien de laboratoire ** 11.90 12.55 13,45

{ Technicien au conte de contrdle * 11.90 12.55 13.45
Remplaçant (Techn. centre de contrôLe, 12.00 12.65 13.55

jy | Prép. à La pasteurisation, Techn. de
| Laboratoire )*

Prépost à la pasteurtsation et réception” 11.90 12.55 13.45

à Contremaître ouvrier 12.10 12.75 13.65
Contremaître ouvrier (G£ac. C/G) 12.2 12.90 13.80 
    

Eo
a
e
r
a
t
e

p



pr étreeradira

28.11 suite

Régrigération

Homme de service

Mécanicien - 1ère classe

Mécanicien - 2e classe

Contremaître - ouvrier

Garage

Homme de service

Débosseleun-peintre ~ 1ére classe

Débosseleur-peintre - 2e classe

Mécanicien - 12re classe

Mécanicien - 2e classe

Mécanicien - 3e classe

Contremaître - ouvrier

Taux d'embauchage
 

11.

12.

12.

12.

11

12.

12.

12.

12.

11.

12.

525

225

675

.62

525

225

525

225

725

675

12.

13.

12.

13.

12.

13.

12.

13.

875

12.

13.

12

175

875

325

27

175

875

175

375

325

29.

13.17

14.075

13.775

14.225

13.17

14.075

13.775

14.075

13.775

13.275

14.225

a) Le taux de La période d'embauchage pour un nouvel employé xêmu-

néré à taux horaire est de quarante cents (.405) L'heure de
moins que Le taux horaire classifié pour Les premiers soixante
(60) jours travaillés; et de vingt cents (.204) L'heure de moins

pour Les soixante (60) jours travaillés suivants.

b} Au terme de ces cent-vingt (120) jours travaillés, L'emptoyë
recevra Le taux horaire chassifié pour Le travail qu'il accom-
puit.

ARTICLE 29-

Livreur-vendeur et homme de relève

CONDITIONS RELATIVES AUX LIVREURS-VENDEURS, LIVRAISON SPÉCIALE ET

HOMMES DE RELEVE DU GROUPE OCCUPATIONNEL IT

29.01 a) A moins de cas de force majeure hors du contrôle de £a Compa-

gnie, ceble-ci garantit aux employés perunanents Le minimum

d'heures de La semaine régulière de travail.

b} Si un employé ne peut, pour une raison quelconque, se rendre
au travail, Les heures d'absences seront déduttes.

ec) Tout employ? embauché dans Le cours de La semaine sera payé
à compter de son embauchage.
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29.

29.

29.

29.

29.

29

29.

29

02

04

05

06

.07

08

.09

.10

30.

Tout travail accompli Le dimanche sera payé a temps double (2)
du taux régulier de paie de L'employê.

Tout employé rappelé au travail après qu'il a quitté Les Lieux

de La Compagnie, après 4es heures régulières de travail, sera
payé un minimum de quatre (4) heures à temps et dem (1 1/2)
de son taux de paie régulier.

La répartition des heures supplémentaires Lors d'une journée

normale de congé sera faite aussi équitab£ement que possible

parmi Les employés aptes à accomplir Le même travail et L'ass<-

gnation du temps supplémentaire sera faite par ordre d'ancien-
neté. A défaut de trouver Le nombre d'employës requis à cause
de refus, Les employés ayant Le moins d'ancienneté parmi Les

employés aptes à accomplir Le même travail seront requis d'accom-

plin Le travail supplémentaire.

Tout employé requis de travailler Lors d'une journée normale de
congé est compensé au taux de temps et demi ( 1 1/2) de son taux
régulier de paie, et il Lui sera payé un minimum de quatre (4)
heutes à temps et demi ( 1 1/2) de son taux de paie régulier.

La Compagnie déduit automatiquement une (1) heure pour Le repas
du midi dans La compilation des heures de travail de La semaine.

Les employés ne seront pas tenus responsables pour Le crédit

autorisé aux clients par La Compagnie. Les chèques sans pro-

visions suffisantes seront la responsabilité de l'employé Lors-

qu'il aura Été avisé de ne pas accepter de chèque.

Marchandise endommagée
 

Sous réserve du droit d'enquête de La Compagnie, £es marchan-

dises abîmées ou endommagées seront crôditées au vendeur, sur
présentation d'une évidence appropriée.

L'homme de relève est appelé à remplacer sur tout emploi classi-

448 de son groupe occupationnel. En ce qut concerne L'homme de

relève du département «détail», {iL est convenu que La pratique

actuelle sera maintenue.

a) 1£ est convenu que Les Livreurs-vendeurs et homme de relève

peuvent Etre requis de travailler dans une opération distincte

de celle qui Leur est normalement attribuëe et à cet etget,

(£s recevront une prime de $5.00 pour chaque jour où ils Le

4eront.
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b) Cependant, Les Livreurs-vendeurs-lait ne pourvront Etre requis
de travailler dans une opération distincte (crème glacée) plus
de quatre (4) jours par semaine; Les Livreurs-vendewrs -crème-
glacée ne pourront être requis de travailler dans une opêra-
tion distincte (Lait) plus de quatre (4) jours par semaine.
Le même Livreur-vendeur ne pourra Etre requis de travailler
dans une opération distincte plus de deux (2) jours par se-
maine. Le Livreur-vendeur requis de travailler dans une
opération distincte recevra un avis d'au moins quanante-huit
(48) heures.

c) L'application de cette polyvalence chez Les livreurs-vendeu's
n'aura pas pour effet direct La mise à pied des livreurs-
vendeurs permanents à L'emploi de La Compagnie au ler octobre
1981, et ce en autant que Le volume total des ventes attribuëes
aux Livreurs-vendeurs de La Compagnie 4cit maintenu au niveau
en vigueur au len octobre 1961.

(S'applique à £a crème g£acée)
 

a) Le ou vers Le ler avril de chaque année pour vangt-thois
(23) semaines La semaine régulière de travail est de quarante-
cing (45) heures à raison de cinq (5) jours répartis du Lundi
au vendredi ou du mardé au samedi avec deux (2) jours de congé
consécutifs soit Les samedis et dimanches ou Les dimanches et
lundis.

b) Le cu vers Le premier octobre de chaque année La semaine régu-
Liène de travail est de trente-six (36) heures à raison de
quatre (4) jours, du lundi au jeudi et du mardi au vendredi
inclusivement, vingt-neuf (29) semaines münomum.

c) Les cédules de Livraison du Lundi au vendredi ou du mardt au
samedi, ainsi que celles du Lundi au jeudi, ou du mardt au
vendredi, et attribuées à chacun des employés au début de

chaque saison seront valables pour toute £a saison en cours.

Cependant pour L'homme de relève de ce département, La cédute

de Livraison pourra Etre modifiée moyennant un avis Lors de
sa detmière journée ouvrable de La semaine.

d) Teut travail accompli en surplus de neuf (9) heures par jour

sera compensé au taux de temps et demi (1 1/2) lc.a.d. Le

taux régulier majoré de cinquante pour cent (50%) et calculé

en divisant Le safaire hebdomadaire pat quarante-cing (45)

heures.

e} Les employés de ce groupe sent payés sur une base hebdomadaire,

taquette demeure fixe que ce soit pour une semacne régulière de
quarante-cing (45) heures ou de trente-six (36) heures, selon

£a sacson.
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(S'applique au Lait - Département - Gros)

29.12 a) La semaine régulière de travail est de quarante-cing (45)
heures réparties du Lundi au samedi inclusivement, avec
La garantie minimum de quarante-cing (45) heures aux em-
ployës permanents. Ces employës bénéfictent de deux (2)
fours consécutifs de congé soit Le samedi et Le dimanche
cu Le dimanche et Le £undi, suivant Les besoins des ventes
et de La clientèle.

  

b) Tout travail accompli en surplus de huit (8) heures par jour BE
sera compensé au taux de temps et demi (1 1/2) (c.a.d. Le È
taux régulier majoré de cinquante pour cent (50%) et calculé F

7 en divisant Le salaire hebdomadaire par quarante-cing (45) |
& eures.). fg

 
c) A moans de cas de mises à pied ou d'affichage, AL est entendu

que Les employés qui travaillent actuellement du lundi au ven-
dredi demeureront sur cet horaire de travail. Cependant, pour ue
L'homme de relève de ce département La cédule de Livraison x
pourra Etre modifiée moyennant un avis Lors de sa dernière E
fournée ouvrable de La semaine.

 

livraison spéciale a

29.13 a) L'employë de cette catégorie est assujetti aux conditions
établies aux antickes 29.01, 29.02, 29.03, 29.04, 29.05,
29.06 et 29.07 et peut Etre requis de travailler dans tous
Les secteurs d'opération de son groupe occupationnel (Lait
ou crème glacée).

b) La semaine régulière de travail est de quarante (40) heures
par semaine réparties du £undi au samedi, avec deux (2) jours
consécutifs de congé. 5

ce} Tout travail en surplus de huit (8) heures par jour sera com-
pensë au taux de temps et demc (1 1/2) du taux de paie rêgu-
Lier horaîre de L'employé.

29.14 Taux de salaire

2 septembre lcr septembre 31 août
  

{ 1984 1985 1986 È

‘ Class (fication E

à | Livteut-vendeux $512.25/sem.  $538.25/sem.  $574.25/sem. B

\ Honme de retêve 527.25/ sem. 553.25/sem. 589.25/sem. BE

Ë Livraison spéciale 11.75/hne 12.40/hre 13.30/hne EB

Taux d'embauchage
 

i Un neuved employe recevra, durant sa période d'entraînement un 5
; taux heracre de quarante cents (.40$) inférieur au taux horaire à
| de £a ctassi4ication. Lorsqu'il prend charge de La route, À à.

recevra le taux réqulcer de la classiktcatcon. BB



ARTICLE 30- DIVERS
 

30.01
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a)

b)

c)

e)

5)

La Compagnie convient de ne plus attribuer d'autres routes
ou tervritoires de tout produit à des routes à franchise à
L'intérieur de son teuritoire actuel.

A L'intérieur de ce territoire, La Compagnie convient que
tout client desservi par un Livreur-vendeur de £a Compagnie
ne pouvra Etre transféré à une route à franchise à moins
d'entente mutuelle entre Les parties.

Les routes à éranchise existantes ne pourront en aucun temps
solliciter ou accepter de servir des clients appartenant
déjà à £a Compagnie.

Toutegois, il est entendu que Les routes actuelles à franchise
ainsi que toutes nouvelles routes à franchise en provenance
d'autres sources, pourront Etre maintenues.

De plus, dans Le secteur de crème glacée, AL est convenu que
tout nouveau client recrutë par La Compagnie après La signa-
ture de La convention et dont Le volume d'achat excède
$3,000.00 de crème glacée par année, sera attribuë à une *ou-
te de La Compagnie en autant que ce client soit situë à L'in-
térieur d'un territoire actuellement servi par un Livreur-
vendeur de L'unité de négociation.

Dans Le secteur du Lait, «lL est convenu que tout nouveau
client recruté par La Compagnie après La signature de La con-
vention et dont Le volume d'achat excède 2,500 Litres de
Lait par semaine, sera attribuë à une route de La Compagnie
en autant que ce client soit situë à L'intérieur d'un ter-
toire actuellement servi par un Livreur-vendeur de L'unité
de négociation.

Cependant, @L est entendu que tout nouveau client provenant
d'autre entreprise ou groupement pourra être attribuë à une
noute à franchise ou à une route de £a Compagnie, au choix
de £a Compagnie.

La valeur monétaire mentionnée céi-haut est calculée selon
Les prix de vente en vigueur au 9 novembre 1978 et elle sera
indexée selon toute augmentation éventuelle des prix de vente
de ce produdt.
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34.

ARTICLE 31-  RETROACTIVITE
 

31.01 La nétrhoactivite porte uniquement sun fa premiére augmentation
de salaire et sera applicable sur toutes Les heures travaillées

. à compter du 2 septembre 1984, aux employés encore à L'emploi
de La Compagnie à £a signature de £a Convention.

Cependant, Les employés mis à pied entre Le 2 septembre 1984 et
£a date de ratification recevront Le montant de rétreactivité
qui Leur est dû en faisant La demande à La Compagnie.

ARTICLE 32-  DUREE
 

32.01 Cette convention prendra effet a partir du ler septembre 1984
jusqu'au 31 août 1987 inclusivement.

32.02 Se L'une ou L'autre des parties a L'intention de terninen La
convention ou décide que des amendements sont nécessaires, un
avis doit seulement Etre donné durant une période ne dépassant
pas quatre-vingt-dix (90) jours et pas moins de soixante (60)
fours avant La date d'expiration de cette convention.

32.03 Dans Le cas où un avis écrit de terminaison ou d'intention d'amen-
der soit donnë par L'une ou L'autre des parties, Les négociations
devront commencer en dedans de quinze (15) jours suivant La
réception d'un tel avis.

32.04 Pendant £a période de telles négociations, toutes Les stipula-
tions de cette convention resteront en pleine gcrce et e4éet.

Signée à Montréal, Québec, ce A 2ème jourla1984.

IR LA COMPAGNIE POUR L'UNION
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35.

LETTRE D'ENTENTE

entre

Agropur

Cooperative Agro-Alimentaine

333 Lebeau, 11400 Albert-Hudon, ete.

et

Employës de boulangerie, Laitienrte,
crème glacée, produits alimentaires,
vendeurs à commission et industries

alliëes, Local 793

IL est entendu que La Compagnie pourra reporter Le congë additionnel
dont il est fait mention à L'article 27.01 A une date fixe, si Le
Gouvernement décrète une bête Légale supplémentaire, compte tenu des
possibilités face aux exigences de La clientèle.

Signée a Montréal, Québec, ce 7i8me jour d'octobre 1981

Pour fa Compagnie Pour L'Uncon

Denis Pinsonneautt Douglas Pardtac  
 



Tn SRL

LETTRE D'ENTENTE

entre

Agropur

Coopérative Agro-Alimentaire

333 Lebeau, 11400 Albert-Hudon, etc.

et

Employës de boulangerie, Laitenie,
crème glacée, produits alimentaires,
vendeurs à commission et industries

alliées, Locak 973

I£ est entendu que tous Les employës embauchës avant Le ler fanvier1979, et dont £a date d'entrée se situe entre Le ler janvier et Le30 avril auront une date d'entrée pout gins de vacances seulement,reportée au 31 décembre de L'année précédente.

Signée à Montréal, Québec, ce 7ième jour d'octobre 1981

 

Pour £a Compagnie Pour L'Union

Denis Pinsonneault Douglas Pardiac
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Département

N.B.

ri ole un LR
Cmte a :

9:
10:

11:

12:

13:
14;
15:

16:

17:
16:

19:
20:
21 :

22;
23:
24 :

25:
26:
27:

26:
29:

30:

31;

32:
33:
34:

35:
36:
37:

38:
39:
40:

Aux fins d'application de La présente annexe Les départements = 22-23-24
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ANNEXE "A"

Production Lait § C/G - St-Laurent

Lavage - St-Laurent

Emballage - St-Laurent

Production (/G - MÉE-Nond

lavage - MeL-Nond

Emballage - MtL-Nond

Centre de controle (Past, Recept, Mel)

Laboratoire - St-Laurent

Laboratoire - MÉE-Nord

Glaciènes C/G - MEt-Nond

Glacière Lait - Si-Laurent

Glacière Lait - Longueuit

Groupe occupationnel 11

Entretien - St-Laurent

Entretien - Mt£-Nord

Garage et Retr. - St-Laurent et Anjou

Jour
Soin

Soir
Nuit

Jour
Soir

Jour
Son

Soin
Nuit

Jour
Son

Jour
Soin
Nuit

Jour
Son
Nuit

Jour
Soin
Nuit

Jour
Soir
Nuit

Jour
Soin
Nuit

Jour
Soir
Nuit

Jour
Soir
Nuit

Jour
Soin
Nuit

Jour

Sod
Nuit

37.

f Famille

f Famille

f Faniere

f Faniece

| Famille

[ Famille

faire

[rancete

| Famille

|Faniere

f ranize

[rani L

J Famille

[ Famille

| Famille

nie

sont réputés comprendre Les gfacières à crême glacée de St-Laurent etAnjou.
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ARTICLE 1-

1.01

1.02

1.03

1.04

ARTICLE 2-

BUT DE LA CONVENTION ET RECONNAISSANCE DE L'UNION

Les parties aux présentes conviennent que cette convention
regina tous Les employës de La Compagnie, dans L'unité de négo-
ciation désignée dans Le certificat d'accréditation émis par
Le Commissaire Général du Travail du Quêbec.

La Compagnie reconnaît L'Union comme Le seul et exclusi$ agent
négociateur pour tous Les employés dans Padite unité de négo-
citation. Aucun contrat individuel ou entente ne pourra être
conclule) entre £a Compagnie et un employé ou un groupe d'em-
ployës, pouvant entrer en conflit avec Les termes de cette con-
vention.

St une entente ou contrat individuel pouvant entrer en confit
avec Les termes de cette convention est portée a L'attention
de L'Union, celle-ci pourra demander de £a faire annuler au
moyen d'un avis Ecrit expédié au Directeur du personnel.

Aux fins de cette convention, Le mot «employé» et autres mots
analogues qui désignent Les employes de sexe masculin compren-
nent aussi dans Leur signification toute employës de sexe gémi-
nin à moins, bien entendu, que Le contexte ne 5'y prête pas.

I£ est entendu qu'aucun changement ne pourra être apporté aux
dispositions de cette convention collective pendant sa durée à
moins qu'une entente écrite soit conclue entre L'Union et La
Compagnie.

TRAVAIL DANS L'UNITÉ DE NÉGOCIATION
 

2.01

¥ ARTICLE 3-

3.01

 

 

1£ est entendu que personne en dehors de L'unité de négociation
n'aura Le droit d'accomplir du travail des membres de L'unité
de négoctation, sauf en cas d'urgence hors du contrêle de £a
Compagnie, période d'entraînement et absence de nature imprë-
vue.

DROITS DE LA DIRECTION

La conduite des affaires de £a Compagnie et £a direction de son
personnel seront du seul ressort de La Compagnie, y compris Le
droit d'embaucher, promouvoir, rétrograder, discipliner, sus-
pendre ou renvoyer tout employé pour juste cause, pourvu qu'une
telle mesure ne contrevienne à aucune des dispesitions de La
présente convention collective.
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3.02

3.03

3.04

3.05

3.06

ARTICLE 4-

s
s

.

1£ n'est pas permis aux employés de s'occuper à tout travail
régulier pour un autre employeur qui aurait pour ebget de nuire
à Leur rendement, ou Leur disponibilité conforunêment aux dispo-
sitions de La convention collective, ou de Louer Leurs services

. dans une occupation majeure qui irait à l'encontre des intérêts
de £a Compagnie.

Toute suspension imposée par La Compagnie à un employé sera
appliquée au cours des deux (2) semaines qui suivent La date
où l'employé en sera averti. La Compagnie émettra cet avis
aussitôt que l'infraction Lui sera connue.

Ladite suspension sera purgée en journées ouvrables conséeuti-
ves selon l'horaire de l'employé.

Tout avis disciplinaire sera détruit au bout de dix-huit (18)
mots.

Si un employë travaille au moins vingt-quatre (24) mois consé-
cutifs sans subir d'accident de véhicule, son dossier d'acct-
dent antérieur sera alors détruit.

La Lettre de sanction disciplinaire émise par La Compagnie sera
remise directement à L'employë. Le Capitaine devra recevosr
une copie de toute Lettre disciplinaire.

SECURITE SYNDICALE
 

4.01

ARTICLE 5-

Comme condition d'emploi, tous Les employés couverts par cette
convention doivent devenir membres de L'Union après trente
(30) jours civils à compter du premier jour d'emploi avec La
Compagnie.

RETENUES SYNDICALES
 

5.01

5.02

5.03

La Compagnie dêduira hebdomadairement de La paie des employés
Les cotisations syndicales au montant établi par Le Comté
exêcutck du Local.

La Compagnie dédutra de La paie d'un nouvel employé, Les 4raus
d'initiation Lorsqu'un tel employé aura complété La période de
trente {30) jours civils et ce à compter de son premier jour
d'emplot avec La Compagnie, au montant établi par Le Comité
exécutif du Local.

La Compagnie transmettra ces déductions au bureau Local de
L'Union et fournira une Liste de tous Les employés indiquant
chaque montant déduit et nen déduit et La raison pour Les mon-
tants non déduits. Cette Liste ainsi que Les montants déduits
seront envoyés par couvrier au bureau de L'Uncon au plus tard
Le 15ctême jeux de chaque mets.
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La Compagnie devra, à L'embauchage d'un nouvel employé, faire
signer par cet employé La carte d'adhésion et La formule de nre-
tenue syndicale et acheminer cette carte d'adhésion au bureau

La Compagnie inscrira sur Les formules T-4 de chaque employé
Le montant total des cotisations syndicales déduites au cours

 

 

A moins de changements majeurs dans La structure des opérations
de fa Compagnie, un maximum de dix (10) employés peuvent cumu-
Ler L'une ou L'autre fonction de capitaine ou assistant-capitaine
d'atelier, et ce, en accord avec Les règlements de L'Union.

Leurs fonctions consisteront à représenter Les employés dans
L'application des stipulations de cette convention.

A moins de changements majeurs dans La structure des opérations
de fa Compagnie, un maximum de huit (8) employës choisis parmi
Les capitaines ou assistants-capitaines, pourront faire partie
du comité de négociation (dont pas plus de deux (2) du Gr. Occ.

IL est entendu que Les capitaines et assistants-capitaines
devront avoir au moins un (1) an de service avec La Compagnie.

Les capitaines et assistants-capitaines n'auront aucune auto-
nite de violer, altérer, amender ou autrement changer toute

La Compagnie doit informer Le capitaine ou assistant-capitaine
Cconcernë avant de mettre à pied des employës et de tous Les
changements dans Le personnel couvert par cette convention.

Seul dans Les cas de mise à pied ou de réduction de personnel,
Le capitaine jouira d'une super-ancienneté dans Le groupe
d'employés qu'il représente pourvu qu'il soit apte à accomplir

5.04

de L'Union.

5.05

de L'annêe.

ARTICLE 6. CAPITAINES D'ATELTERS

6.01

II).

6.02

partie de cette convention.

6.03

6.04

Le travail disponible.

6.05 IL sera accordé au capitaine ou assistant-capitaine un temps
raisonnable d'absence sans perte de salaire pour Lui permettre
de s'occuper des ariets et d'assister aux séances de négocia-
tion pour une neuvelle convention collective.
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6.06

6.07

ARTICLE 7-

7.01

ARTICLE §-

&.01

ARTICLE 9-

9.01

ARTICLE 10-

10.01

Un capitaine ou assistant-capitaine d'atelier travaillant sur
L'équipe de nuit et qui est requis d'assister à une réunion
avec La Compagnie pour faire subir une étape à un grief, assis-
ter aux séances de négociation ou Lorsque convoqué par La Com-
pagnie, sera némunérd pour tout Le temps consacrld a ces rdu-
nions a son taux de salaire régulier tel que CLassifié.

La Compagnie accordera pendant £a durée de £a convention huit
(8) permissions d'absence de deux (2) jours sans perte de 4a-
Laine à des capitaines ou assistants-capitaines afin qu'ils
puissent assister à un cours de formation syndicale onganisé
par L'Union.

L'Union devra aviser La Compagnie au moins deux (2) semaines
avant La tenue du cours en fournissant Les dates d'absences
de L'employë ainsi Libéré.

IL est entendu qu'à L'intérieur d'un département, un (1) seul
emp£oyé pourra Être Libéré à La bois.

VISITE D'USINE

Les reprôsentants à plein temps de L'Union auront Le privilège
de visiter Les Lieux de £a Compagnie pendant Les heures de
avait après avoir obtenu de La direction, une permission à
cet effet.

TABLEAUX D'AFFICHAGE

La Compagnie fournira des tab£eaux d'affichage en des endroits
mutuellement satisfaisants pour Les besoins de L'Union qui y
affichera Les avis d'activités syndicales, tels avis ayant
reçu L'approbation préalable d'un représentant autorisé de La
Compagnie.

GREVES ET LOCK-OUT

En congoruntté avec Le Code du Travail du Québec, toute grève
ou Lock-out est prohibé(e) pendant £a durée de cette conven-
tion.

SANTE ET SECURITE

La Compagnie prendra Les dispositions adéquates afin d'assurer
aux employés des conditions de travail saines et sécuritaires.
Les dispositifs de protection et/ou autres Équipements jugés
nécessaires à La protection des employés, seront, soit mis en
place, ou fournis par La Compagnie.
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10.02 a) A £'occasion de L'absence d'un employé pour plus de deux (2)
jours ou Lorsque L'Employeur aura des raisons de croire qu'il
y a abus, celui-ci peut exiger de l'employé un certi{icat mêdi-
cal ou exiger qu'il subisse, aux frais de La Compagnie, Les

- examens du médecin de La Compagnie.

6)

10.03

10.04

10.05

10.06

10.07

ARTICLE 11-

11.01

 

Tout employé absent pour maladie devra prévenir son supérieur
Ammédiat avant Le début de sa journée de travail, à moins d'im-
possibilité physique.

Les employes devront se conformer aux normes de santé pour L'ac-
complissement complet des tâches pour Lesquelres ils ont êté
ABSAGNÉS où pourront être assignés.

L'équipement de sécurité, Lorsque fourni par £a Compagnie, sera
porte et/ou utilisé conectement par Les employés.

Lorsqu'un emp£oyë subit un accident de travail, celui-ci devra
Le rapporter sans délai à £a Compagnie agin qu'il puisse rece-
voir La compensation selon Les règlements de La C.S.S.T.

Si cette condition est respectée et que La réclamation n'est
pas contestée et/ou refusée, L'employëé pourra alons bénégicier
d'une avance équivalente au montant payé par £a C.S.S.T. pour
£a partie «salaire» de La réclamation. Les chèques de £a C.S.
S.T. devront alors parvenir au nom de £a Compagnie. L'employé
qui bénëgiciera ainsi d'une avance, autorisera par Écrit La
Compagnie à récupérer toute somme d'argent qui pourrait lui
avon ete versée en trop et cette autorisation de L'employé ne
pourra Etre révoquée en aucun temps. Tout montant versé en
trop par La Compagnie à cause par exemple d'une duplication de
parement à L'employë par La Compagnie et La C.S.S.T., devra
Être entégralement remboursé sur Le champ à La Compagnie. Tout
montant verse en trop par La Compagnie à cause du regus de La
C.S.S.T. d'accueillir la réclamation de L'employë sera récupéré
a raison de 10% du salaire bawut hebdomadaire de L'employé per-
manent (25% dans Le cas de L'employë temporaire). Cependant
La Compagnie se réserve Le droit de récupérer intégralement tou-
tes Les sommes qui sont dues à L'employë (salaire, vacances ou
autres prestations) Lorsque son nom n'apparaît pas sur La Liste
de paye.

Un employé qui subit un accident de travail, et qui est incapa-
ble de compléter sa journée, sera payé à son taux régulier de
salaire pour toute cette journée.

IL est entendu que Les comités de sécurité actuellement en vi-
gueut seront maintenus.

PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE

Un greed est toute mésentente relative à L'interprétation ou
à l'application de cette convention collective.
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11.02

11.03

11.04

11.05

11.06

11.07

11.08

Tout grie4 sera dans un premier temps soumis par Écrit au chef
de service mais pourra d'abord faire L'objet d'une discussion
entre L'employë ou Les employés concernés, Le supérieur Ammé-
diat et Le capitaine d'atelier. Le chef de service vera a

. Rendre une décision dans Les cinq (5) jours ouvrables suivant
£a réception du griet écvuit.

SL La décision du chef de service n'est pas rendue dans Le délad
prévu ou 44 cette dêciston ne satistait pas Le ou Les employes
concernês, Le représentant à plein temps de L'Union verra à on-
ganiser une rencontre avec Le Directeur du Personnel et/ou son
représentant autorisé et participeront à cette rencontre Le
Capitaine concerné, ainsi que L'employé concermé 4i Les deux
(2) parties Le désirent. Telle rencontre avec Le Directeur du
Personnel sera tenue dans Les cing (5) jours ouvrables de la
décision rendue par Le chef de service ou du délai en tenant
Lieu.

SA La rencontre stipulée au deuxième (2e) paragraphe de La clause
11.02 ne donne pas comme résultat Le règlement du griet, à La
satisfaction des deux (2) parties, alors L'une des parties, en
dedans de cinq (5) jours ouvrables, peut porter Le tout en arbi-
trage devant un arbitre unique, et ce, en accordance avec Le
Code du Travail du Quêbec.

Tous Les grieks doivent être soumis dans Les dix (10} jours ou-
vrables de l'incident qui a engendrë Le ques alléguê.

De consentement mutuel, toute allocation de temps prêvue dans
cet article peut Etre prolongée.

L'arbitre n'aura pas La juridiction d'amender, ajouter, sous-
twine ou altérer de quelque manière Les termes de cette con-
vention. L'arbitre ne rendra aucune décision qui seract an-
compatible avec Les termes et Les dispositions de cette conven-
tion.

L'Union ou La Compagnie peut soulever un griet relatif à toute
dispute ou interprétation ou à La manière dont une partie nem-
plit ses obligations envers L'autre, en tant que partie princi-
pale à cette convention de travail. Dans L'éventualité où tel
grief n'est pas réglé a La satisfaction des deux (2) parties,
AL peut Etre porté en arbitrage, tel que détaillé ci-dessus.

La Compagnie convient qu'une fois qu'un grief a atteint Le stade
de La rencontre prêvue avec Le Directeur du Personnel ou son
représentant autorisé au 2e paragraphe de 11.02, La Compagnie
ne conclura aucun arrangement directement ou indirectement avec
Le cu Les employés empliqués sans Le consentement de L'Uncon.

 
 

 



Quand un néglement ou un compromis au sujet d'un grief a étéconclu par Les deux (2) parties, tel néglement sena Énoncé par

Quand un grief a êté enregisthé en cas de congédiement, suspen-sdon ou mise à pied, Le fardeau de La preuve incombera à La Com-

Se L'anbitrage se tient dans Les Locaux de £a Compagnie, L'em-pLoyé appelé comme témoin à La demande de L'Union pourra 4'absen-ter pour La durée du Zémoignage, et ce, sans perte de salaire5. La décision anbitrale est en faveur de L'Union.

Une décision anbitrale sera considérée comme étant en faveur deL'Union si La position de fa Compagnie n'est pas maintenue, en

Si Les deux (2) parties conviennent que L'anbitrage se tienneailleurs, Les conditions de cette clause seront appliquées.

 

St un employé croit qu'il a êtè injustement COngédié ou suspen-du, Le sujet peut Etre soumis au Directeur du Personnel de LaCompagnie ou à son représentant dans Les dix (10) jours ouvra-bles suivants sous forme de grief spécial. Les QUeSs se rap-portant au congédiement ou suspension seront réglés dans Lesdix (10) jours ouvrables suivant Leur réception par La Compa-gnie à moins que ces mêmes guess soient en voie d'arbitrage.

SL un employ? a été injustement congédie ou suspendu, L'arbitrea Le pouvoir de réduire ou annulen Pa sanction de L'EmployeurCT cet employë pourra être indemisé pour Les montants perdus,totalement cu partiellement, compte tenu des CANCONstances.

Quand un employé est CONgËdié sans avis, Le capitaine sera aviséet L'emp£oyé aura Le droit d'Anterviewer son capitaine avant

 

11.09

lout.

11.10

pagnce.

11,11

totalité ou en partie.

ARTICLE 12-  CONGÉDIEMENT OU SUSPENSION

12.01

12.02

12.03

de quitter Les Lieux de La Compagnie.

ARTICLE 13-  ANCIENNETE

13.01 Un nouvel employ? sera considéré à L'essai et ne sera pas suLa Liste d'ancienneté jusqu'à ce qu'il ait complete trente (30)jours d'ouvrage (Groupes occupattonnels 1 et II, à l'exceptiondes classéi4<ications suivies d'astérisque(s) (*) cu {**)} cu qua-rante-cenq (45) jeurs d'euvtage (Greupe cccupationnel 111, clas-SCACcations suivies d'astérisque(s) (*) cu (**!} avec fa Compagnieet ceed, & l'intérieur d'une période de six (6) mois de calendrier.L'ancéennets sewa alors caleutée à partir du premier jour d'emploi.Durant cette période, un employ @ £'essad ne sera pas considérécomme wr empleotÉquËter; cependant, un employe à l'essai peutete mes 3 weed cu congédié par La Compagnie sans que de teflesactions sciont sujettes a fa precidute de grieq.  
 



  

13.02

13.03

 

L'ancienneté sera calculée par groupe occupationnel comme suit:

Groupe 1 : Tous Les employés des usines mentionnées ci-haut,
affectés à La production et à L'expédition, tels
que plus amplement décrit dans Les classifica-
tions des tâches.

Groupe 11 :  Livhreu"rs-vendeurrs affectés à La Livraison, et
hommes de relève tel que plus amplement décrit
dans Les classifications des tâches, ainsi que
Les Livreurs de «livraison spéciale» et Les em-
ployës abkectés au transport.

Groupe I11  : Tous Les employës du garage et de La négrigé-
ration, ainsi que tous Les hommes de métien af-
gectés à L'entretien, tel que plus amplement
décrit dans Les classifications des tâches.

Aux {ans d'application de La présente clause, La Compagnie re-
connaît Les départements identitiës à l'annexe "A" Lesquels
sont regreupés en 4amilles de départements.

Quand il est nécessaire de rêduire Le nombre d'employës à L'in-
térieur d'un des départements mentionnés ci-haut, L'ancienneté sera
Le facteur principal en autant que cela n'empêche pas La Compa-
gnte de maintenir un groupe ekftcace de travailleurs. La mise
à pied ainst crêée dans ce département entraînera 4'iL y a Lieu
La séquence suivante de déplacements à L'intérieur du groupe
occupationnel concerné:  
1° Déplacer L'employë possédant Le moins d'ancienneté dans son

usine sur Le même quant de travail.

 

2° Déplacer L'employé possédant Le moins d'ancienneté dans sa
famille de départements sur Le quart suivant.

3° Déplacer L'employë possédant Le moins d'ancienneté dans son
usne.

 

4° Déplacer L'employë possédant Le moins d'ancienneté dans son
greupe occupationnel.

L'emploeyë qui n'a pu déplacer selon La séquence identifiée ci-
haut cu L'employë qué se trouve déplacé suite à L'application
de La 4e étape pourra déplacer l'employé possédant Le moins
d'ancienneté dans toute L'unité de négoctatton.

    

I£ est entendu que tous Les déplacements dont {L est question
aux présentes ne seront perumds qu'en autant que L'employê puisse
accomplir la tâche sans entraînement préalable.

  

L'emp£oyë ainsé déplacé recevra Le taux de La classijication
a Laquelle «L est abkecté.

     



13.03 suite

13.04

13.05

EEE

N.B. 1° Cependant, si L'employé mis à pied est un Livreur-
vendeur, ÀL pourra déplacer Le Livneur-vendeur ayant
Le moins d'ancienneté ou se prévaloir des conditions
Enumerées à L'étape 4e ci-dessus ou déplacer L'employëpossédant Le moins d'ancienneté dans toute L'unité de
nëgociation.

2° L'employé qui, suite à L'application des dispositions
de La présente clause 13.03 est confronté à La possi-bilité d'être effacé de £a Liste de paye de £a Compa-
gnie, pourra déplacer L'employé possédant Le moins d'an-
cienneté dans son groupe occupationnel dont il peut
accomplir La tâche sans entraînement préalable et ceci
pourvu qu'il possède plus d'ancienneté que L'employé
qu'il déplace.

Aucun employé permanent (c.a.d. L'employé qui n'est pas engagéexclusivement pour La période de pointe, ou Le remplacement desvacances, tel que défini ci-après}, et ayant compléte sa périoded'essai, ne sera mis à pied avant qu'il ait reçu un avis dedeux (2) jours ouvrables avant Pa fin de La semaine régulière detravail qui précède immédiatement La date de sa mise à pied.Si cette mise à pied est pour une durée de moins d'une (1) se-maine, £'employé ne sera pas tenu de revenir au travail durantsa semaine de mise à pied. Dans ce cas, L'employë devra aviserson supëêrieur dans Les vingt-quatre (24) heures de £a réceptionde L'avis de mise à pied, s'il ne peut revenir au travail durant
cette semaine.

L'employë qui reviendra au travail sera payé pour fe temps edfec-tivement travaillé. De plus, à compter du ler avril 1978, toutnouvel employë engagé pour £a période de pointe (c.a.d. L'em-pEoyë qui cumule moins de vingt-six (26) semaines travailléesa L'intérieur de La période allant du 15 févricer au 15 septem-bre} dans Le département de £a crème glacée ainsi que l'employédu département du Lait engagé pour La période des vacances (en-tre Le ler mai et Le ler septembre) aura droit à La semaine de
avail garantie (telle que définie aux articles 28 et 29), en
autant que L'employë aura accumulé douze (12) mois de service
travaillé avec La Compagnie. L'ancienneté de L'employë engagé
durant ces périodes ne s'accumulera que peur Le temps efgecti-
vement travaillé seulement.

La Compagnie suivra La règle d'ancienneté par usine Loasqu'elleavise Les employés d'une mise à pied de pas plus de deux (2)jours ouvrables due à des circonstances hors du contrôke de {a
Compagnce, pourvu que cela n'empêche pas La Compagnie de main-
tenct un groupe c4kécace de travailleurs. Dans ce cas, L'avis
de mese à pied décrit à L'article 13.04 sera annulé.
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13.06

13.07

13.08

10.

Rappels

a) Quand il est nécessaire d'augmenter Le nombre d'employés à

L'intérieur des départements définis à L'annexe “A”, La Com-

pagnie néintègnena d'abord à Leurs familles habituelles (de

préférence dans Leurs départements et Leurs classifications

habituelles) Les employés qui auraient été transférés en

autant qu'ils puissent accomplir £a tâche sans entrainement

préalable.

S'il doit y avoir des rappels, ils s'effectueront par ordre

d'ancienneté parmi ceux qui peuvent accomplir La tâche sans

entraînement préalable.

Ce rappel s'effectuera par courrier recommandé adressé à La

dernière adresse enregistrée de L'employé auprès de La Com-

pagnie. Lorsqu'un employé devra s'absenter à L'exténieur

de £a ville, @L avisera La Compagnie par écrit de L'endroit

où À peut etre rejoint.

L'employë rappelé devra avertir £a Compagnie Le plus tôt pos-

sible de son intention de retourner au travail et devra #e

présenter au travail dans Les cing (5) jours suivant La nê-

ception de L'avis de rappel.

b) Un employé affecté aux opérations du lait ou de £a crème

glacëe ne sera pas tenu de se prêsenter au travail Lors d'un

rappel pour accomplir une tâche dans une opération distincte

(fait ou crême glacée) de sa tâche habituelle. Dans ce cas,

L'employé devra aviser La Compagnie par écrit à cet eget

pour conserver son ancienneté.

Nonobstant ce que décrit à L'article 13.06, La Compagnie pourvua

faire des rappels urgents par téléphone, par usine, en suivant

L'ondre d'ancienneté par usine, en autant que La Compagnie

s'assure la main-d'oeuvre nécessaire dans Les délais requis et

que La procêdure régulière soit respectée dans Les vingt-quatre

(24) heures suivantes.

Un employé perdra son ancienneté:

a) S'il est congédié et non réintégrê;

b} S'il quitte son enplot volontactrement;

c) S'il est mis a pied pour une période:

é}) de six (6) mois consécuti4s s'il possède six (6) mods

ou méins d'anccenneté

ii) de douze (12) mois conséeuteés s'«L possède plus de six

meds mals meows de six (6) ans d'ancéenmnett

iii) de dix-huit (18) mois consécuti4s s'il possède plus de

six (6) ans d'anctenneté.

 

 



   

13.08 suite

13.09

13.10

13,11

ARTICLE 14-

14.01

 

11.

d) S'iL est absent sans raison satisfaisante pour une période
continue de plus de trois (3) jours;

e) S'il s'abstient de retourner au travail dans Les cinq (5)
fours suivant La réception de L'avis de rappel au travail
envoyé par £a Compagnie par Lettre recommandée à La dernière
adresse de l'employé figurant aux dossiers de ta Compagnie.

4) S'il a été engagé dans des activités autres que celles pour
Lesquelles un congé sans solde ou payé est autorisé.

12 est entendu qu'un employe (masculin) ne devra pas déplacer
ou avoir La permission de remplir Le poste vacant d'un employé

(féminin) et vice-versa, sauf en cas d'urgence tels que des
absences imprévues, retards, pourvu qu'ils n'excèdent pas deux
(2) jours et en autant que L'employë (féminin) puisse remplir
Les exigences de La tâche à accomplir.

Cependant, il est convenu qu'un employé féminin sera disponible
pour accomplir toute tâche demandée par son supérieur en autant
qu'elle puisse remplir Les exigences requises (poids excessifs).

Une Liste d'ancienneté sera affichée en permanence au tableau
d'agsichage et sera revisée une fois tous Les six (6) mois en
incluant La Liste d'ancienneté des employés «non-permanents».
Une copie de cette Liste d'ancienneté devra Etre envoyée au
bureau d'Union.

En autant que cela n'empêche pas £a Compagnie de maintenir une

fonce ekficace de travailleurs, Les employés requis de travail-

Len sur une équipe seront choisis par ordre d'ancienneté, et
AL n'y aura pas de rotation parmi Les équipes. Toutefois, À

est entendu que Les équipes actuelles ainsi que celles fonction-

nant présentement en rotation seront maintenues, en accord avec

L'article 28.02.

AFFICHAGE DES TÂCHES

a) Toutes Les tâches vacantes et toutes Les nouvelles tâches
doivent être abfichées publiquement pendant une période
de trois (3) jours ouvrables, dans toute L'unitë de négocia-
tion.

b) Le poste laissé vacant a La suite du premier aggichage sera

assichë pendant une période de deux (2) jours ouvrables,
dans toute L'unité de négoctatton.

c) Tout poste vacant ultérieur ne sera pas sujet à ta
procédure d'affichage.  

 



it.

14.02 a) L'avis d'affichage indiquera Le taux de sataire, Le quart
de travail, ainsi qu'une description sommaire du travail
(sortes de machines} et des habiletés requises.

> 1 b) Lonsqu'une nouvelle classification est créée, La Compagnie
et L'Union doivent tenter de se mettre d'accord sur Le taux
de salaire applicable en tenant compte des taux de salaire
et des classi{hications existant dans La présente convention.
A défaut d'entente, Le sujet pourra Etre porté à l'arbitrage.

14.03 a) Toutes Les applications devront Etre considérées et L'employé
possédant Le plus d'habileté sera choisi; S'il y a égalité
dans L'habileté, l'ancienneté sera Le facteur décisif. L'an-
nonce du candidat choisi sera ebfectuëe dans Les dix (10)
jours ouvrables de La date d'expiration de L'affichage.

; b} L'employë à qui un emploi classitiëé vacant a êté attribuë à
3 La suite de La procôdure d'affichage se vera alors alloué
= une période d'entraînement ne devant pas excêder quinze (15)

jours de travail. Durant, ou à La {in de cette période, L'em-
ployë sera confVuné par écrit dans son nouvel emploi ou re-
tournera à son emploi précédent s'il n'a pas subi La période
d'entraînement à La satisfaction de £a Compagnie.

En tout temps, durant La pêriode d'entraînement, L'employë
peut décider de retourner à son ancien emploi.

c) Si L'employë choisi n'est pas confirmé à ce nouvel emp£oi,
La Compagnie devra reconsidérer son choix parmi Les appli-
cants du même affichage, tout en tenant compte des dispo-
Sattons de L'article 14.03 a) et b).

14.04 Les ouvertures temporaires occasionnées par Les vacances, La
maladie ou une hausse temporaire de La production ne seront pas
affichées aux tableaux. Cependant, La Compagnie convient dans
La mesure où ceci ne L'empêche pas de maintenir un groupe eké<-
cace de travailleurs de favoriser La mutation d'un employë per-
manent qui en fait La demande à un poste temporaire dans La
même classification qu'il occupe comme perunanent.

PU
YS
S

: 14.05 Toutes Les applications doivent être faites par écuit sur un
gorunulaire prévu à cet efget et disponible au département de |
L'employëé. Une copie du bo‘unulaire est conservée par La Com-
pagnte et L'autre est expédiée au Capitaine de £'Unicn. Tel
formulaire doit porter La date de L'application.
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14.06 Advenant Le cas où un employé &Ligtble n'est pas à sen travail nN
a cause de maladie, accident, accident de travail ou vacances
au moment de £'a4fichage dc tels avis, @L sera considéré en
même temps que Les autres candidats et s'i£ est cholsd, £'em-

a 5 pled ne sera pas rempli en permanence à La cendetton que Son
retour au travail s'ekbgectue dans Les trente (30) jeuts de
cafendrier de La date d'ag4ichage.
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Cependant, pour Etre considéré, l'employé doit peser sa cande-
dature dans Les trois (3) jours ouvrables qui sucvent sen reteut
au travace.
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ARTICLE 15-

1 15.01

15.02

 

15.05

 

L'employe confinmé dans un poste suite à un affichage ne pourra
poser sa candidature que pour un autre poste se situant dans
une classification supérieure au cours des douze (12) mois sub-
sêquents. S'AL est confVumê à ce poste, LL ne pourra alors
poser sa candidature à tout autre poste au cours des douze (12)
mots subséquents.

Un employë que refuse d'accepter un poste suite & un affichage
perd Le droit d'appliquer au cours des douze (12) mois subs6-
quents.

Dans Le cas d'un employé qui subit une période d'entraînement
ce délai est de six (6) mois.

Une copie de chaque formule d'affichage sera expédiée au bureau
de L'Union.

De plus, un avis de nomination sera affiché sur Les tableaux
appropries Lorsqu'un employê aura Été confirmé dans son nouvel
emp£ot par La procédure d'afgichage.

Les employes victimes d'accident, d'accident de travail ou de
maladie, qui sont absents du travail pour une période de plus
de douze (12) mois consécutifs et qui selon Le mêdecin de La
Compagnie ne peuvent définitivement plus accomplir Leur tâche
normale, de m&me que Les employés occupant des classifications
suivies d'astérisques et qui présentent des diébicultés à
accomplir Leur travail efgicacement teront L'objet d'une étude
en Comté formé de quatre (4) représentants de L'Union et de
quatre (4) représentants de La Compagnie. Ledit comité pourra
recommander La réc{kectation de ces empleyés ou tcutes autres
mesures jugées accertables rar Les parties.

Après entente entre Les parties, Le comité pourrait procéder à
L'étude de tous autres cas jug&s pertinents par Les parties.

CONGES SANS SOLDE

La Compagnie peut accorder par écrit une peruntssion d'absence
sans pacte à tout employé pour des raisons Légitimes et person-
nelles pourvu qu'une demande écrite soit faite par L'employë
et qu'elle en indique la raison. Ladite demande s'appliquera
seulement pour Les congés de cing (5) jours et plus. Aucun
béné4ice ne sera payë durant cette période.

Tcute personne ayant reçu une telle permission ne Sera pas
consadërée comme mise à pied et l'ancienneté continuera à
s'accumulewr durant L'absence.

La Compagnie accordera une petrmession d'absence sans paie à
des employés, n'excédant pas trois (3) employés, afin d'assister
à une convention de l'Union. L'Union consent à informer La Com-
pagnee des noms des délégués à £a convention au moins trois (3)
semaines à l'avance.

   



 

ARTICLE 16-

16.01

16.02

16.03

ARTICLE 17-

17.01

14.

ABSENCE PAYEE

A
m
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La Compagnie consent à accorder aux employés ayant complété
Leun période d'essad:

a) Cinq (5) jours ouvrables d'absence avec paie à compter de
La date du décès du conjoint ou d'un enfant.

b) Trois (3) jours consécutigs d'absence sans perte de salaire
incluant Le jour des funérailles, à compter de £a date du
décès de Leur père, mêre, frère, soeur, belle-mère, beau-
père.

c) Le jour des funérailles sans perte de salaire dans Le cas
du décès du beau-frère, de La belle-soeur, des grands-
parents de L'employë; L'employë pourra avoir droit à une
journée additionnelle sans perte de salaire si Les funë-
nailles ont Lieu à plus de six cent (600) km du domicile
de L'employê.

N.B. Seuls Les jours ouvrables seront pays.

Un employé requis de servir comme jurê recevra La dibgérence
entre son salaire régulier et Le montant reçu pour un tel

service. Pour Etre eligible pour de tels paiements, un en-

ployé doit fournir un avis écrit du département public appro-

pie, montrant Le temps et la date servis et Le montant reçu.

La Compagnie consent à accorder à l'employé ayant complété
sa période d'essai:

a) À L'occasion de son mariage, trois (3) jours cons€eutdifs

d'absence sans perte de salaire, incluant Le jour du mariage.

b) Une (1) journée de congé sans perte de salaure pour La 5

jfourmée-même du mariage de son enfant.

CONGES MALADIE

Congés maladie

La Compagnie consent à accorder un régime de paie de maladie

selon ce que suit:

Exigibilité: La participation d'un employé au régime commence
À compter du premier jour du mois après qu'il a complété un (1)
an de service avec La Compagnie.

 



18.02 surte

lb.

IL est convenu que La contribution de La Compagnie au régime de
bien-Etrhe sert à défrayer uniquement et entièrement Les primes
d'assurance à l'exclusion de L'assurance continuité de salaire.

Chaque employé participant au régime de bien-être se verra déduire
La prime du régime d'assurance continuité de salaire, au montant
requis par «Gilles Gatien Assurances Inc.» et autorisé par écrit
par Le bureau de L'Union.
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16.03 Pas plus tard que La deuxième (2e) semaine de chaque mois, La Com-
pagnie remettra à «Gilles Gatien Assurances Inc.», ses contributions ainsi BF
qu'une Liste des employés pour Lesquets une contribution a êté faite. |

16.04 La Compagnie accordera son entière collaboration afin de faciliter
la manipulation des réclamations des employés.

ARTICLE 19- PLAN DE PAIE DE SÉPARATION

19.01 L'employe mis ad pied d'une fagon permanente par La Compagnie, à
La suite d'un changement technologique ou d'un thransgert des opé-
rations de La Compagnie vers un autre emplacement, aura Le choix
d'exercer Les droits d'ancienneté que Lui congère cette conven-
tion collective ou d'opter pour une paie de séparation selon La
formule décrite ci-dessous.

19.02 L'employé qui aura opté pour une paie de séparation renoncera, de
ne fait, à tous Les autres droits ou privilèges contenus dans
cette convention, et sera considéré comme un nouvel employé s'il
est réengagê.

19.03 La formule de paie de séparation sera La suxvante:

2 ans de service - 4 joww de paie
3 ans de service - 6 jours de paie
4 ans de service - 8 jours de paie
5 ans de service - 10 jours de paie
6 ans de service - 12 jours de pate
7 ans de service - 14 jours de paie
& ans de service - 16 jours de paie
9 ans de service - 18 jours de pate

10 ans de service - 20 jours de paie
11 ans de service - 22 jours de paie
12 ans de service - 24 jours de pate
13 ans de service - 26 jours de pare
14 ans de service - 28 jours de pate
15 ans de service - 30 jours de paie

19.04 La Compagnie paiera pour chaque employ? peumanent ayant comple
sa période d'essai une cotisation, envers un fonds de pension
établi et administré par L'Unton.

Cotisation de La Compagnie
 

15 des heures rêguliëres travaillées

Cotesation de L'employé
 

15 des heures régulières travaillées
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17.02

17.03

17.04

17.05

ARTICLE 18-

18.01

18.02

15.

Accumulation: Les crhédits de paie de maladie s'accumuleront au
taux d'une demi-journée (1/2) par mois de service travaillé pour
tout employé permanent éligible, pour autant que L'employé ait
travaillé au cours du mois. Le taux de compensation sera dé-
terminë sur une base courante en établissant fa moyenne des
gains à temps régulier au cours de La période d'un mois.

Retraits: IL n'y aura aucun retrait de jours accumulés dans la
banque de maladie pour une absence de mcins de trois (3) jours.

N.B. Pour fins de retrait seulement Lors d'une maladie, AL est
convenu que L'employë éligible 5e verra allouer une avance
de six (6) jours au ler janvier de chaque année.

Paiement: IL est convenu que La Compagnie remboursera tout crê-
dit de paie de maladie non utilisé à La {in de chaque année de
calendrier. Ce paiement se fera dans £a semaine de paie in-
cluant Le 15 décembre de chaque année. (Et ce, même pour Les
employés alors en mise à pied, en autant qu'ils en fassent £a
demande à La Compagnie).

a) Un employé qui quitte volontairement Les services de La Com-
pagnie recevra Les journées de maladie non utilisées qu'it
aura en banque en plus de sa paie de départ, à condition
que cet employé ait donné un préavis de départ de deux (2)
jours ouvrables.

b} Un employé congédié pour cause recevra Les journées de ma-
Ladie motivées pour Lesquelles @L n'avait pas été payë au

ccurrs de L'année.

PLAN D'ASSURANCE-GROUPE

Le chcix, tant des bénégices que de L'administration du plan
d'assurance est Laissé à l'Union. Le p£an chotsi couvrant Les

employés de £a Compagnie est émis uniquement au nom de «Gilles

Gatien Assurances Inc.». Une cepce dudit plar doit Etre Sourmie
à La Compagnie.

Un employé deviendra éligible au plan d'assurance-groupe Lorns-

qu'il aura complété quatre-vingt-dix (90) jours cévils à L'em-

ploi de £a Compagnie. Celle-ci contribuera au coût de La

prime d'assurance-greupe pour chaque emp£cué éligible, à raison

de:

1ête année de la convention: $ 9.00/ Sem.

2e année de la convention: 9.50/ 52m.
- - > /

3e année de fa convention: 10.00 °5eM.

N.B. La politique actuelfe de contrebutcon de L'Employeur est
macntenue.,
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ARTICLE 20-

ii.

JOUR DE PAIE
 

20.01

ARTICLE 21-

Les employes sont payés sur une base hebdomadaire tous Les jeu-
dis. Cependant, Lorsqu'il y a un congé férié durant La semaine
ou dans un cas de fonce majeure, la paie sera remise au p£us
tard Le vendredi midi.

Durant Le cours de La présente convention, L'Employeur convient
d'étudier la possibilité que La remise des paies s'ebsectue Le
jeudi Lorsqu'il y a un congé férié durant La semaine.

UNT FORMES
 

21.01

21.02

21.03

21.04

Les uniformes choisis par La Compagnie pour Les Livreurs-
vendeurs ou autres employës obligés de porter Les uniformes
de Livreur-vendeur (tels que chau$feur-remonque), seront payés
de La façon suivante:

Un (1) an et plus de service: 100% par La Compagnie.

Ledit uniforme se nésumera aux éléments suivants :

I. Coupe-vent (ou 2 vestes)
2. Cravates
2. Pantalons
4. Chemises
1. Casquette

Tous es nouveaux employés obligés de porter Les unisorumes de
Livreurs-vendeurs paieront Le coût total de Leur uniforme pour
£a première année. Cependant, à La fin d'un (1) an de service,
As seront remboursés par La Compagnie à raison de cinquante
pour cent (50%) du montant qu'ils auront débeursé pour Leur
UnÇkeme.

Tous Les employés requis de porter Les uniformes de Livreurs-
vendeurs auront droit @ un (1) changement complet d'uniforme
par année (12 mots).

Pr@lèvements

Les employés couverts par L'article 21.02 acceptent que £a
Compagnie 4asse, par retenues hebdomadaires et cumulatives, Les
déductions nécessaires sur Leurs gages à raisen d'un montant
minimum de cinq dollars (55.00) par semaine, jusqu'au paiement
complet et final.

Teut empleué au moment de son départ devra remettre Les insi-
gnes pouvant (identifier La Compagnie.
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ARTICLE 22-

18.

HABITS DE TRAVAIL
 

La Compagnie continuera à fournir aux employés de L'intérieur,
hommes d'entretien et employés de garage, des vêtements de tra-
val maintenant fournis, et tels vêtements de travail seront
fournis et Lavës aux frais de La Compagnie. La Compagnie met-
ra aussi en disponibilité un nombre suffisant de «parkas» pour
Les employës de garage qui sont appelés occastonnellement à
travailler à L'extérieur. 1L est entendu que tels vêtements
seront portés seulement pendant Les heures de travail de £'em-

La Compagnie fournira à tous Les employës permanents d'inté-
rieur travaillant dans des conditions d'humidité bottes ou
bottines, ou souliers ou chaussures de caoutchouc. 1L 4era
aussi fourni à tous Les employés travaillant sur Les ptates-
formes extérieures tels que vériticateurs, des gants et des
manteaux «parkas» pendant L'hiver. 1L sera bournt à tous Les
employés de garage des chaussures de caoutchouc pendant L'hiver.
La Compagnie continuera également à fournir aux employés de La
chambre froide de crème glacie des vêtements chauds, tels que
manteaux et bottes de feutre. La Compagnie fournira aux livreurs-
vendeurs, hommes de neléve, chauffeurs de Livraisons spéciales
et employés de glacière à Lait une paire de gants au besoin.

IL est entendu que tous Les habits et autres équipements four-
nis par La Compagnie aux employés ne devront Etre utilisés que
pendant Les heures de travail de L'employé, et devront être
nemis à La Compagnie avant d'en réclamer de nouveaux.

Tous Les employés devront utiliser ces habits et équipements

En ce qui concerne Les employés non-petumanents £a pratique ac-

 

22,01

ployé.

22.02

Avec S04n et précaution.

tuelle sera maintenue.

ARTICLE 23- ALLOCATION D'OUTILLAGE

23.01 L'employé engagé comme homme de métier doit fournir Les outils
nécessaires à L'exercice de son mêtier. La Compagnie peut dé-
terminer de quoi se compose Le minimum d'outillage requis pour
que l'employé puisse accomplir son travail convenablement et
dennet un rendement satisgatsant.

La Cempagnée consent à lui verser, pour Le remplacement des ou-
tils biisés, un montant maximal annuel selon ce qui suct:

1ère amée d'application : $165.00
2e année d'application : $185.00
3e année d'application : $200.00
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23.01 suite

ARTICLE 24-

24.01

24.02

24.03

19.

et ce, pourvu que:

a) L'employë soit à L'emploi de La Compagnie depuis un (1) an.

b) L'employë fournisse des preuves d'achats.

c) Que Les outils achetés soient requis pour accomplir La tâche
à Laquelle L'employë est affecté.

ALLOCATION POUR EMPLOYES OBLIGES DE COUCHER A L'EXTERIEUR

La Compagnie fournira une allocation d'accomodation aux em-
ployës qui sont obligés de coucher à L'extérieur, jusqu'à
un montant maximum par nuit de $30.00 et ce, pourvu qu'ils
présentent un reçu.

Les allocations de repas pour Les employës obligës de coucher
à l'extérieur seront comme suit:

Déjeuner : $ 3.25

Diner : $ 4.50

Souper : $ 4.75

Un employé obligé de coucher à L'exténieur et à qui L'on de-
mande de commencer avant 5:00 A.M. aura droit à un déjeuner,
et tel employé qui termine son tnavail après 6:30 P.M. aura
droit à un souper.
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20.

ARTICLE 25- REPAS ET PÉRIODES DE REPOS (GROUPES OCCUPATIONNELS 1 ET 111)

25.01 Tous Les employés auront droit à une période de repas de pas
moins d'une demi-heure (1/2) et de pas plus d'une (1) heure,
qui ne devra pas commencer plus tôt que trois (3) heures et
trente (30) minutes du commencement du travail et pas plus tard
que cinq (5) heures et trente (30) minutes du commencement du
travail. Cependant, cette période de repas devra Être prise
aux mêmes heures telle qu'elle existe présentement, et ne pour-
ra Etre modibiée sans entente mutuelle entre L'Union et La Com-
pagnée.

25.02 Les employës obligës de travailler deux (2) heures ou plus de
temps supplémentaire à La gin de Leur quart régulier auront
droit à une demi-heure (1/2) de période de repas rétribuée à
temps supplémentaire.

Les employes obligés de travailler deux (2) heures ou plus de
temps supplémentaire après avoir travaillé l'équivalent d'une
fournée régulière, Lors d'un jour férié, auront aussi droit à
une demi-heure (1/2) de période de repas rétribuëe à temps sup-
plémentaire.

25,03 Tous Les employés auront droit à deux (2) périodes de quinze
(15) minutes de repos; une période pendant £a première partie
du quart et L'autre période pendant fa deuxilme pattie du quart.
De plus, Les employës de La chambre froide de crème glacée béné-
ficienont de quatre (4) autres périodes de néchau4gement de
dix (10) minutes chacune, par équipe.

ARTICLE 26- VACANCES

26.01 La Compagnie accotdera des vacances payées à tous Les employës
couverts par cette convention, basées sur La date de quali4i-
cation au 31 décembre de toute année, de £a manière suivante:

Tout employé qui, au 31 décembre de chaque année, aura accu-
mulë moins d'un (1) an de service auprés de £'Employeur aura
droit à un (1) four par mois travaillé (avec un maximum de dix
(10) jours par année), payé à quatre pour cent (4%) du salaire
gagnë au couts de L'année qui précède Le 31 décembre.

Teut empleyé a droit en 1984 à des vacances payëes comme suit:

Ian et moins de 5 ans: 2 sem. - 4%
5 ans et moans de 12 ans: 3 sem. - 6%

12 ans et moins de 20 ans: 4 sem. - §%
20 ans et plus : 5 sem. -10%
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26.01 suite A compter du ler janvier 1985, tout employë couvert par cette

convention aura droit à des vacances payées comme suit:

1 an et moins de 5 ans: 2 sem. - 4%
5 ans et moins de 11 ans: 3 sem. - 6%

11 ans et moins de 20 ans: 4 sem. - 8%
20 ans et plus : 5 em. - 10%

A compter du ler janvier 1987, tout emp£oyë couvert par cette

convention aura droit à des vacances payées comme Suit:

l an et moins de 5 ans: 2 sem. - 4%
5 ans et moins de 11 ans: 3 sem. - 6%
1 ans et moins de 20 ans: 4 sem. - 8%

20 ans et moins de 30 ans: 5 sem. - 10%
30 ans et plus : 6 sem. - 124

Tous Les employés recevront Leur paie de vacances à L'avance.

A moins de cas de mise à pied, La pratique actuelle de L'attri-

bution des vacances aux Livreurs-vendeurs sera mantenue.

26.02 L'indemnité pour Les vacances sera compilée d'après Le pourcen-

tage ci-dessus, basée sur Les gains totaux annuels selon La

gonmule T-4 d'impôts de L'année précédente.

26.03 Les Listes de vacances mentionnant Le nombre de semaines aux-

quebles chaque employt a droit seront affichées pas plus tard

que Le quinze (15) février de chaque année, et Les employes

avec Le plus d'ancienneté à L'intérieur de chaque groupe d'occu-

pation, par usine, auront priorité pour Le choix de Leurs dates

de vacances.

Ces vacances, jusqu'à concurrence des deux (2) premières semaines,

peuvent Etre prises conseutivement entre Le 15 mai et Le 15 sep-

tembre de chaque année. Dans Le cas d'une cu de semaines addi-

tionnelles en dehors de cette période, Les employés avec Le plus

d'ancienneté à L'intérieur de chaque groupe d'occupation, par

usine, auront priorité pour Le choix de Leurs dates de vacances.

Au cours de £a période allant du 15 mai au 15 septembre, 4' AL

devait survenir des mises à pied imprévues, La Compagnie pourrait

permettre à un employé de prendre une troisième (3e) semaine de

vacances en Lieu et place d'un employé qui s'en trouverait autre-

ment mis à pied. Celui-ci devra pouvoir exécuter sans entraîne-

ment préalable Le travail de L'employt que prendrait une troisième

(3e) semaine de vacances.

26.04 La Compagnie accepte de nencontrer Les Capitaines avant Le sept

(7) mars de chaque année pour analyser et Etablir Les Listes de

vacances.
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22.

Dans Les deux (2) premières semaines de fa date d'afgichage,
Les employes devront avoir fait connaître à Leur contremaître
ou surveillant Leur choix de La date de Leurs vacances et La
Liste sera nevisée et nr6-abfichée au plus tard Le premier (1er)
avril. Les ermeurs seront conrigées dans Les sept (7) jours
suivants. Alors Les dates de vacances ne seront pas changées,
sau$ de consentement mutuel entre Les employés ampliquês et
la Compagnie.

Si une période d'absence d'un employë résultant de maladie,
accident, correspond avec sa période de vacances, ses vacances
seront retardëes et à son retour au travail, L'employë aura Le
droit de choisir toute période de vacances non assignée qui
sera disponible.

Si un employé devient malade cu invalide une §o4s ses vacances
commencées, iL ne peut ni Les changer ni Les retarder en aucune
façon.

La période de vacances assignëe à un employé quittant La Compa-
gnie peut Être assignée à un autre employé, 44 un employé Le
demande.

Les employes mis à pied à cause de manque de travail et qui
sont sujets à rappel recevront La paie de vacances à Laquelle
ls ont droit après La date de Leur mise à pied (en fatsant la
demande à £a Compagnie), pourvu qu'un tel arrangement soit con-
forme à toutes Les Lois et/ou règlements.

Cependant, un employë engagé exclusivement pour La période de
pointe (entre Le 15 février et Le 15 septembre) au département
de crème glacée ou pour La période des vacances (entre Le ler
mat et Le ler septembre) au département du Lait, n'aura pas Le
droit de prendre des vacances durant ces périodes.

Si un employé quitte, est congédié cu prend sa penston, te£ em-
ployé qui aura travaille moins de douze (12) mots & compter de sa
dernière date de vacances, aura droit à une paie de vacances dê-
pendant du nombre d'années de service qu'il aura accumulées avec
La Compagnie de La fagon suivante:

Si un employé quitte la Compagnie avant d'avedr pads ses vacances
annuelles, AL aura droit à son pledn pourcentage de ses gauns
totaux selon son T-4 de L'année précédente et ses gacns totaux
du ler janvier à La date de sen départ.

Si un employé quitte L'emploi de La Compagnie après avoct pis
ses vacances annuelles, @L auta droit à sen plein pourcentage sut
ses gains totaux du ler janvier à La date de son départ.
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ARTICLE 27-

23.

CONGES
 

27.01

27.02

27.03

Tous Les employés ayant compléte Leur période d'essai auront
droit aux congës statutaires féniës payés suivants, quel que
soit Le jour sur Lequel is peuvent tomber.

Le Jour de l'An

Le Lendemain du Jour de L'An

Le Lundi de Paques

La Fete de La Reine

La Fete de La St-Jean Baptiste

La Fete du Canada

La Fete du Travail

Le Jour de L'Action de Grâces

Le Jour de Noël

Le Lendemain du Jour de Noël

Anniversaire de naissance (empl. permanents)

De plus, ££ est convenu qu'à compter du ler septembre 1981,
tout employé permanent aura droit à un congé payé additionnel qui
devra être pris entre Le ler septembre et Le 31 août de L'an-
née suivante, à une date qui sera fixée par entente mutuelle
entre L'employë et son supérieur. Ce congé ne pourra s'ajouter
aux vacances de l'employé.

Après entente entre La Compagnie et L'Union, Le jour d'obser-
vance d'un congé férié qui survient Lors d'une fin de semaine
pourra Être fixé à une journée ouvrable qui nespectera Les
exigences d'opération de L'entreprise.

La compensation pour chaque congé susmentionnê sera comme suit:

a) Les employés rémunérés à L'heure recevront une journée com-
p£ète à Leur taux régulier de classitication pour Le nombre
d'heures régulières classifiées.

b) Les Livreurs, en pareil cas, toucheront un cinquième (1/5)
de Leur salaire hebdomadaire régulier.

a) Un employé requis de travailler n'importe Lequel de ces
jours fériés mentionnés ci-dessus recevra La paie du jour
férié, plus £e temps et demt (1 1/2) de son taux de salaire
régulier cLassi4(ë pour Les heures requises de Uravail. Tel
employé aura la garantie et sera payé un minimum d'une jour-
née régulière de travail à temps et demi (1 1/2) de son taux
horaire nrégqulrcer.

   



 

b) La Compagnie avisera deux (2) jours ouvrables à L'avance
L'employé qui sera requis de travailler L'un des jours fériés
mentionnés au 27.01 ci-dessus.

27.04 . Tout employé aura droit à ces jours fé@niis payés pourvu qu'il
ait travaillé Le jour ouvrable précédant immédiatement et fe
jour ouvrable qui suit immédiatement Le jour f@nê, sauf:

a) S'il peut prouver et justifier son absence.

b} Si une maladie, un accident ou accident de travail est prou-
ve et vénikié (sans dépasser une période trois (3) mois).

! N.B. L'employé permanent qui se voit mettre à pied Le jour cuvhable
a précédant Le jour d'observance d'un congé férié aura droit
3 à ce jour férié. Le paiement dudit jour férié ne saurait
| cependant pouvoir entraîner La réclamation d'un minimum

d'heures de travail garanties.

Wu
bi } 27.05 Lorsqu'un jour de 48te tombe durant La journée de congé d'un

employé ou durant ses vacances, cette fête sera payée conformé-
ment à L'article 27.02.

 

ARTICLE 28- CONDITIONS RELATIVES AUX EMPLOYES DES GROUPES OCCUPATIONNELS 1
ET TITI AINSI QUE [ES JOCKEYS ET EMPLOYES AFFECTES AU TRANSPORT
DU GROUPE OCCUPATIONNEL IT
 

28.01 a) A moins de cas de force majeure hors du contrôle de £a Compa-
gnie qui rendrait Le plan ou une partie du plan inopérable,
celle-ci garantit aux employés permanents Le minimum d'heures
de La semaine régulière de travail tel que 5pécifié ci-après.

i b} Si un employé ne peut, pour une raison quelconque, se rendre .

3 au travail, Les heures d'absence seront déduites. Ÿ

c) Tout employé embauché dans Le cours de La semaine sera payé
à compter de son embauchage.

28.02 a) La semaine régulière de travail sera de quarante (40) heures
par semaine, et La journée négulière de travail sera de huit

(8) heures consécutives. L'horaire de travail des employés

Î de ce groupe sera du Lundi au vendredi anclusdvement; cepen-

i dant, Les postes aux départements des glactères, de La 4E-

| cepticn des caisses vides et rnetours, de la réception du
Lait, et du garage, demeureront affectés à Leur horaire ha-
bituel.

 

  



28.02 suite Groupe ITI Entretien
 

b) IL est entendu que seul Les employés du groupe 111 «Entre-
tien» qui travaillent actuellement du mardi au samedi ainsi
que Les guturs employés de ce groupe, pourront Etre appelës
à travailler sur un horaire du mardi au samedi.

Cependant Les postes de ce département qui sont présentement
sur un horaire du lundi au vendredi ne pourront être déplacés
du mardi au samedt Lors d'un a44ichage.

c) Advenant Le cas où £a Compagnie doit assigner des employës à
d'autres horaires de travail dus aux conditions d'opération,

i ces changements d'horaine seront sujets à négociation entre
pe Les parties et aucun changement ne sera effectué avant que
A Les parties en aient convenu.

 

28.03 Tout travail accompli en excès de huit (8) heures par jour sera
compensé au taux de temps et demi (1 1/2) du taux régulier de
paie de l'employé; toute4ois, Les employés travaillant sur une
cédule de quatre (4) jours de dix (10) heures seront compensës
au taux de temps et demc (1 1/2) pour tout travail accompli en
excès de dix (10) heures.

 

25.04 Tout travail accompli par un employ? Le jour de son congë cêdulë
sera compensé au taux de temps et demi (1 1/2) du taux de paie
régulier horaire de L'employé, et AL Lud sera pay un minimum
de quatre (4) heures à temps et demt (1 1/2) de son taux de paie
régulier.

28.05 Tout travail accompli Le dimanche sera payë au taux de temps
double (2) du taux régulier de paie de L'employé, et «£ Lud
sera payë un minimum de quatre (4) heures. Toute&ois, Les em-
ployës faisant partie d'une équipe commençant actuellement Le
dunanche soir continueront d'&tre payës selon Le mode de pate-
ment actuel.

28.06 Tout employé dont Les heures de travail tombent en partie entre
7 heures (19:00) et ] heurte (1:00 heure) aura droit à une prime
de 0.224 L'heure pour toutes Les heures travaillées, et tout
employé dont Les heures de travail tombent en partie entre 1
heure (1:00 heure) et 7 heures (7:00 heures) du matin aura droit
a unc prûne de .354 L'heute pour toutes Les heures travacllées
en plus de son taux horaire régulier.

IL est entendu que ces pureames ne s'appliquent pas au temps sup-
plémentacte.
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26.

Si un employë est requis de travailler avant que vingt-quatre
(24) heures se soient écoulées depuis Le commencement du temps
de son Équipe régulière précédente, il sera payë temps supplé-
mentaire au taux de temps et demi (1 1/2) de son taux régulier

- selon sa classification pour chacune des heures qu'il aurait
travaillées jusqu'à ce que Le cycle de vingt-quatre (24) heures
ci-haut mentionné se soit écoulé. A ce moment, son taux de
salaire nedeviendra celui de sa classification régulière.

Lorsqu'un employé est apppelé à remplacer un employë en vacances
ou absent pour cause de maladie, accident ou accident de travail,
cet employé aura droit au taux horaire de L'employé qu'il rem-
place si ce taux est plus élevé que Le sien.

12 est du nessont exclusik de La Compagnie de déterminer à quel
moment doit s'ebfectuer Le temps supplémentaure.

Toutekois La Compagnie 'efgorcera de répartir Le temps supp£e-
mentaire de 4açon à favoriser Les employés ayant Le plus d'an-
céenneté.

Exemples: 1. Si de L'avis de La Compagnie, £a durée de temps
supplémentaire prêvue équivaut à celle d'une
journée régulière de travail, Les employës désignés
seront chotsis par ordre d'ancienneté, parunt ceux
qui accomplissent normalement Le même travail indé-
pendamment de Leur quant de travail.

2. Le temps supplémentaire (Groupe 111 Entretien)
powvra Être cédulé immédiatement avant Le quart
régulier des employés ayant Le plus d'ancienneté
si de L'avis de La Compagnie iL est possible de
Le reporter ainsi, tout en tenant compte de La
pratique actuelle.

Compte tenu de ces dispositions, si de L'avis de La Compagnie
Le temps supplémentaire doit s'ebgectuer à La gin d'un quart

régulier, ÀL sera abons offert à l'employé qui accomplissait

en temps régulier Le travail à être ekgectuëé. (En ce qui con-

ceune Les emballeuses, Le temps supplémentaire sera ofgernt sur

la base d'ancienneté indépendamment du travail à accomplir.)

A désaut de trouver Le nombre d'employés requis à cause de re-

fus, les employés ayant £e moins d'ancienneté parmi Les employës

aptes à accomplir Le même travail seront requis d'accomplir Le

travail supp£émentautre.
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28.09 suite Un employé qui sera appelé à faire du temps supplémentaire en
2 sera avisé quatre (4) heures à l'avance. Toutegois, Le temps
1 supplémentaire nequis desdits employës Le deviendra sur une
2 base volontaire Lorsque L'avis de quatre (4)heures mentionnë
à - ci-dessus n'aura pas été donné. Cependant, cette dernière con-
3 dition ne s'appliquera pas 44 Ledit temps supplémentaire est
1 OCcasionnê par un bris d'équipement, une panne Électrique ou
3 par suite de circonstances hors du contrôle de £a Compagnie.

28.10 Tout employë rappelé au travail après qu'il a quitté Les Lieux
3 de £a Compagnie après ses heures régulières de travail, sera
A payé un minimum de quatre (4) heures à temps et demc (1 1/2)
iS de son taux de paie régulier.

4 28.11 Classifications et taux de salaire

Groupe 1 2 septembre ler septembre 31 aout

1984 1985 1986

Employé temporaire $ 10.00 $ 10.50 $ 11.00

Emballeuse 11.45 12.10 13.00

Aide général 11.45 12.10 13.00

Prnéposé aux charges et retours 11.52 12.17 13.07

Commis production (Glac. Lait) 11.55 12.20 13.10

Aide général (GLac. C/G) 11.60 12.25 13.15

Pr6posë aux charges et retours (Glac. C/G) 11.67 12.32 13.22

Opérateur de chaniot-élévateur 11.65 12.30 13.20

3 Opérateur de chariot-élévateur (Glac. C/G) 11.80 12.45 13.35

Receveur 11.70 12.35 13.25

Opérateur de machine 11.75 12.40 13.30

Laveuxr d'équipement 11.75 12.40 13.30

Remptaçant 11.85 12.50 13.40

Vérisicateur-Expéditeur 11.75 12.40 13.30

Vénificateur-Expéêditeur (Glac. C/G) 11.90 12.55 13.45

oA Technicien de laboratoire ** 11.90 12.55 13,45

{ Technicien au conte de contrdle * 11.90 12.55 13.45
Remplaçant (Techn. centre de contrôLe, 12.00 12.65 13.55

jy | Prép. à La pasteurisation, Techn. de
| Laboratoire )*

Prépost à la pasteurtsation et réception” 11.90 12.55 13.45

à Contremaître ouvrier 12.10 12.75 13.65
Contremaître ouvrier (G£ac. C/G) 12.2 12.90 13.80 
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28.11 suite

Régrigération

Homme de service

Mécanicien - 1ère classe

Mécanicien - 2e classe

Contremaître - ouvrier

Garage

Homme de service

Débosseleun-peintre ~ 1ére classe

Débosseleur-peintre - 2e classe

Mécanicien - 12re classe

Mécanicien - 2e classe

Mécanicien - 3e classe

Contremaître - ouvrier

Taux d'embauchage
 

11.

12.

12.

12.

11

12.

12.

12.

12.

11.

12.

525

225

675

.62

525

225

525

225

725

675

12.

13.

12.

13.

12.

13.

12.

13.

875

12.

13.

12

175

875

325

27

175

875

175

375

325

29.

13.17

14.075

13.775

14.225

13.17

14.075

13.775

14.075

13.775

13.275

14.225

a) Le taux de La période d'embauchage pour un nouvel employé xêmu-

néré à taux horaire est de quarante cents (.405) L'heure de
moins que Le taux horaire classifié pour Les premiers soixante
(60) jours travaillés; et de vingt cents (.204) L'heure de moins

pour Les soixante (60) jours travaillés suivants.

b} Au terme de ces cent-vingt (120) jours travaillés, L'emptoyë
recevra Le taux horaire chassifié pour Le travail qu'il accom-
puit.

ARTICLE 29-

Livreur-vendeur et homme de relève

CONDITIONS RELATIVES AUX LIVREURS-VENDEURS, LIVRAISON SPÉCIALE ET

HOMMES DE RELEVE DU GROUPE OCCUPATIONNEL IT

29.01 a) A moins de cas de force majeure hors du contrôle de £a Compa-

gnie, ceble-ci garantit aux employés perunanents Le minimum

d'heures de La semaine régulière de travail.

b} Si un employé ne peut, pour une raison quelconque, se rendre
au travail, Les heures d'absences seront déduttes.

ec) Tout employ? embauché dans Le cours de La semaine sera payé
à compter de son embauchage.
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29.

29.

29.

29.

29.

29

29.

29

02

04

05

06

.07

08

.09

.10

30.

Tout travail accompli Le dimanche sera payé a temps double (2)
du taux régulier de paie de L'employê.

Tout employé rappelé au travail après qu'il a quitté Les Lieux

de La Compagnie, après 4es heures régulières de travail, sera
payé un minimum de quatre (4) heures à temps et dem (1 1/2)
de son taux de paie régulier.

La répartition des heures supplémentaires Lors d'une journée

normale de congé sera faite aussi équitab£ement que possible

parmi Les employés aptes à accomplir Le même travail et L'ass<-

gnation du temps supplémentaire sera faite par ordre d'ancien-
neté. A défaut de trouver Le nombre d'employës requis à cause
de refus, Les employés ayant Le moins d'ancienneté parmi Les

employés aptes à accomplir Le même travail seront requis d'accom-

plin Le travail supplémentaire.

Tout employé requis de travailler Lors d'une journée normale de
congé est compensé au taux de temps et demi ( 1 1/2) de son taux
régulier de paie, et il Lui sera payé un minimum de quatre (4)
heutes à temps et demi ( 1 1/2) de son taux de paie régulier.

La Compagnie déduit automatiquement une (1) heure pour Le repas
du midi dans La compilation des heures de travail de La semaine.

Les employés ne seront pas tenus responsables pour Le crédit

autorisé aux clients par La Compagnie. Les chèques sans pro-

visions suffisantes seront la responsabilité de l'employé Lors-

qu'il aura Été avisé de ne pas accepter de chèque.

Marchandise endommagée
 

Sous réserve du droit d'enquête de La Compagnie, £es marchan-

dises abîmées ou endommagées seront crôditées au vendeur, sur
présentation d'une évidence appropriée.

L'homme de relève est appelé à remplacer sur tout emploi classi-

448 de son groupe occupationnel. En ce qut concerne L'homme de

relève du département «détail», {iL est convenu que La pratique

actuelle sera maintenue.

a) 1£ est convenu que Les Livreurs-vendeurs et homme de relève

peuvent Etre requis de travailler dans une opération distincte

de celle qui Leur est normalement attribuëe et à cet etget,

(£s recevront une prime de $5.00 pour chaque jour où ils Le

4eront.
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b) Cependant, Les Livreurs-vendeurs-lait ne pourvront Etre requis
de travailler dans une opération distincte (crème glacée) plus
de quatre (4) jours par semaine; Les Livreurs-vendewrs -crème-
glacée ne pourront être requis de travailler dans une opêra-
tion distincte (Lait) plus de quatre (4) jours par semaine.
Le même Livreur-vendeur ne pourra Etre requis de travailler
dans une opération distincte plus de deux (2) jours par se-
maine. Le Livreur-vendeur requis de travailler dans une
opération distincte recevra un avis d'au moins quanante-huit
(48) heures.

c) L'application de cette polyvalence chez Les livreurs-vendeu's
n'aura pas pour effet direct La mise à pied des livreurs-
vendeurs permanents à L'emploi de La Compagnie au ler octobre
1981, et ce en autant que Le volume total des ventes attribuëes
aux Livreurs-vendeurs de La Compagnie 4cit maintenu au niveau
en vigueur au len octobre 1961.

(S'applique à £a crème g£acée)
 

a) Le ou vers Le ler avril de chaque année pour vangt-thois
(23) semaines La semaine régulière de travail est de quarante-
cing (45) heures à raison de cinq (5) jours répartis du Lundi
au vendredi ou du mardé au samedi avec deux (2) jours de congé
consécutifs soit Les samedis et dimanches ou Les dimanches et
lundis.

b) Le cu vers Le premier octobre de chaque année La semaine régu-
Liène de travail est de trente-six (36) heures à raison de
quatre (4) jours, du lundi au jeudi et du mardi au vendredi
inclusivement, vingt-neuf (29) semaines münomum.

c) Les cédules de Livraison du Lundi au vendredi ou du mardt au
samedi, ainsi que celles du Lundi au jeudi, ou du mardt au
vendredi, et attribuées à chacun des employés au début de

chaque saison seront valables pour toute £a saison en cours.

Cependant pour L'homme de relève de ce département, La cédute

de Livraison pourra Etre modifiée moyennant un avis Lors de
sa detmière journée ouvrable de La semaine.

d) Teut travail accompli en surplus de neuf (9) heures par jour

sera compensé au taux de temps et demi (1 1/2) lc.a.d. Le

taux régulier majoré de cinquante pour cent (50%) et calculé

en divisant Le safaire hebdomadaire pat quarante-cing (45)

heures.

e} Les employés de ce groupe sent payés sur une base hebdomadaire,

taquette demeure fixe que ce soit pour une semacne régulière de
quarante-cing (45) heures ou de trente-six (36) heures, selon

£a sacson.
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(S'applique au Lait - Département - Gros)

29.12 a) La semaine régulière de travail est de quarante-cing (45)
heures réparties du Lundi au samedi inclusivement, avec
La garantie minimum de quarante-cing (45) heures aux em-
ployës permanents. Ces employës bénéfictent de deux (2)
fours consécutifs de congé soit Le samedi et Le dimanche
cu Le dimanche et Le £undi, suivant Les besoins des ventes
et de La clientèle.

  

b) Tout travail accompli en surplus de huit (8) heures par jour BE
sera compensé au taux de temps et demi (1 1/2) (c.a.d. Le È
taux régulier majoré de cinquante pour cent (50%) et calculé F

7 en divisant Le salaire hebdomadaire par quarante-cing (45) |
& eures.). fg

 
c) A moans de cas de mises à pied ou d'affichage, AL est entendu

que Les employés qui travaillent actuellement du lundi au ven-
dredi demeureront sur cet horaire de travail. Cependant, pour ue
L'homme de relève de ce département La cédule de Livraison x
pourra Etre modifiée moyennant un avis Lors de sa dernière E
fournée ouvrable de La semaine.

 

livraison spéciale a

29.13 a) L'employë de cette catégorie est assujetti aux conditions
établies aux antickes 29.01, 29.02, 29.03, 29.04, 29.05,
29.06 et 29.07 et peut Etre requis de travailler dans tous
Les secteurs d'opération de son groupe occupationnel (Lait
ou crème glacée).

b) La semaine régulière de travail est de quarante (40) heures
par semaine réparties du £undi au samedi, avec deux (2) jours
consécutifs de congé. 5

ce} Tout travail en surplus de huit (8) heures par jour sera com-
pensë au taux de temps et demc (1 1/2) du taux de paie rêgu-
Lier horaîre de L'employé.

29.14 Taux de salaire

2 septembre lcr septembre 31 août
  

{ 1984 1985 1986 È

‘ Class (fication E

à | Livteut-vendeux $512.25/sem.  $538.25/sem.  $574.25/sem. B

\ Honme de retêve 527.25/ sem. 553.25/sem. 589.25/sem. BE

Ë Livraison spéciale 11.75/hne 12.40/hre 13.30/hne EB

Taux d'embauchage
 

i Un neuved employe recevra, durant sa période d'entraînement un 5
; taux heracre de quarante cents (.40$) inférieur au taux horaire à
| de £a ctassi4ication. Lorsqu'il prend charge de La route, À à.

recevra le taux réqulcer de la classiktcatcon. BB



ARTICLE 30- DIVERS
 

30.01
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a)

b)

c)

e)

5)

La Compagnie convient de ne plus attribuer d'autres routes
ou tervritoires de tout produit à des routes à franchise à
L'intérieur de son teuritoire actuel.

A L'intérieur de ce territoire, La Compagnie convient que
tout client desservi par un Livreur-vendeur de £a Compagnie
ne pouvra Etre transféré à une route à franchise à moins
d'entente mutuelle entre Les parties.

Les routes à éranchise existantes ne pourront en aucun temps
solliciter ou accepter de servir des clients appartenant
déjà à £a Compagnie.

Toutegois, il est entendu que Les routes actuelles à franchise
ainsi que toutes nouvelles routes à franchise en provenance
d'autres sources, pourront Etre maintenues.

De plus, dans Le secteur de crème glacée, AL est convenu que
tout nouveau client recrutë par La Compagnie après La signa-
ture de La convention et dont Le volume d'achat excède
$3,000.00 de crème glacée par année, sera attribuë à une *ou-
te de La Compagnie en autant que ce client soit situë à L'in-
térieur d'un territoire actuellement servi par un Livreur-
vendeur de L'unité de négociation.

Dans Le secteur du Lait, «lL est convenu que tout nouveau
client recruté par La Compagnie après La signature de La con-
vention et dont Le volume d'achat excède 2,500 Litres de
Lait par semaine, sera attribuë à une route de La Compagnie
en autant que ce client soit situë à L'intérieur d'un ter-
toire actuellement servi par un Livreur-vendeur de L'unité
de négociation.

Cependant, @L est entendu que tout nouveau client provenant
d'autre entreprise ou groupement pourra être attribuë à une
noute à franchise ou à une route de £a Compagnie, au choix
de £a Compagnie.

La valeur monétaire mentionnée céi-haut est calculée selon
Les prix de vente en vigueur au 9 novembre 1978 et elle sera
indexée selon toute augmentation éventuelle des prix de vente
de ce produdt.
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34.

ARTICLE 31-  RETROACTIVITE
 

31.01 La nétrhoactivite porte uniquement sun fa premiére augmentation
de salaire et sera applicable sur toutes Les heures travaillées

. à compter du 2 septembre 1984, aux employés encore à L'emploi
de La Compagnie à £a signature de £a Convention.

Cependant, Les employés mis à pied entre Le 2 septembre 1984 et
£a date de ratification recevront Le montant de rétreactivité
qui Leur est dû en faisant La demande à La Compagnie.

ARTICLE 32-  DUREE
 

32.01 Cette convention prendra effet a partir du ler septembre 1984
jusqu'au 31 août 1987 inclusivement.

32.02 Se L'une ou L'autre des parties a L'intention de terninen La
convention ou décide que des amendements sont nécessaires, un
avis doit seulement Etre donné durant une période ne dépassant
pas quatre-vingt-dix (90) jours et pas moins de soixante (60)
fours avant La date d'expiration de cette convention.

32.03 Dans Le cas où un avis écrit de terminaison ou d'intention d'amen-
der soit donnë par L'une ou L'autre des parties, Les négociations
devront commencer en dedans de quinze (15) jours suivant La
réception d'un tel avis.

32.04 Pendant £a période de telles négociations, toutes Les stipula-
tions de cette convention resteront en pleine gcrce et e4éet.

Signée à Montréal, Québec, ce A 2ème jourla1984.

IR LA COMPAGNIE POUR L'UNION
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35.

LETTRE D'ENTENTE

entre

Agropur

Cooperative Agro-Alimentaine

333 Lebeau, 11400 Albert-Hudon, ete.

et

Employës de boulangerie, Laitienrte,
crème glacée, produits alimentaires,
vendeurs à commission et industries

alliëes, Local 793

IL est entendu que La Compagnie pourra reporter Le congë additionnel
dont il est fait mention à L'article 27.01 A une date fixe, si Le
Gouvernement décrète une bête Légale supplémentaire, compte tenu des
possibilités face aux exigences de La clientèle.

Signée a Montréal, Québec, ce 7i8me jour d'octobre 1981

Pour fa Compagnie Pour L'Uncon

Denis Pinsonneautt Douglas Pardtac  
 



Tn SRL

LETTRE D'ENTENTE

entre

Agropur

Coopérative Agro-Alimentaire

333 Lebeau, 11400 Albert-Hudon, etc.

et

Employës de boulangerie, Laitenie,
crème glacée, produits alimentaires,
vendeurs à commission et industries

alliées, Locak 973

I£ est entendu que tous Les employës embauchës avant Le ler fanvier1979, et dont £a date d'entrée se situe entre Le ler janvier et Le30 avril auront une date d'entrée pout gins de vacances seulement,reportée au 31 décembre de L'année précédente.

Signée à Montréal, Québec, ce 7ième jour d'octobre 1981

 

Pour £a Compagnie Pour L'Union

Denis Pinsonneault Douglas Pardiac
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Département

N.B.

ri ole un LR
Cmte a :

9:
10:

11:

12:

13:
14;
15:

16:

17:
16:

19:
20:
21 :

22;
23:
24 :

25:
26:
27:

26:
29:

30:

31;

32:
33:
34:

35:
36:
37:

38:
39:
40:

Aux fins d'application de La présente annexe Les départements = 22-23-24
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ANNEXE "A"

Production Lait § C/G - St-Laurent

Lavage - St-Laurent

Emballage - St-Laurent

Production (/G - MÉE-Nond

lavage - MeL-Nond

Emballage - MtL-Nond

Centre de controle (Past, Recept, Mel)

Laboratoire - St-Laurent

Laboratoire - MÉE-Nord

Glaciènes C/G - MEt-Nond

Glacière Lait - Si-Laurent

Glacière Lait - Longueuit

Groupe occupationnel 11

Entretien - St-Laurent

Entretien - Mt£-Nord

Garage et Retr. - St-Laurent et Anjou

Jour
Soin

Soir
Nuit

Jour
Soir

Jour
Son

Soin
Nuit

Jour
Son

Jour
Soin
Nuit

Jour
Son
Nuit

Jour
Soin
Nuit

Jour
Soir
Nuit

Jour
Soin
Nuit

Jour
Soir
Nuit

Jour
Soir
Nuit

Jour
Soin
Nuit

Jour

Sod
Nuit

37.

f Famille

f Famille

f Faniere

f Faniece

| Famille

[ Famille

faire

[rancete

| Famille

|Faniere

f ranize

[rani L

J Famille

[ Famille

| Famille

nie

sont réputés comprendre Les gfacières à crême glacée de St-Laurent etAnjou.
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